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FOUBMTl'RES D'OBJETS DE TOILETTE FAITES A UNE FEMME 

MARIÉE. — DÉFAUT D'AUTORISATION MARITALE. 

j[»E. Gallien, avocat de M">" S... appelantes, expose 

ainsi les faits de la cause : 

M»°» S..., pour lesquelles je me présente, sont depuis 
plusieurs années établies hngères et marchandes d'objets de 
confection, dans le quartier de la Chaussée-d'Antin. Leur 
maison est frèquentéepar une clientèle riche et élégante. Leur 
réputation et des meilleures, etleur honorabilité incontestée. 
Elles ont fourni dans le courant de l'année 1858 une certaine 
quantité d'objets de toilette: robes, cols, broderies, dentelles, 
confections, etc., à une dame jeune et charmante, mariée de-
puis quelques années avec un compositeur de musique d'un 
talent distingué, M. V...: elles lui ont vendu également quel-
nues objets de lingerie, petites robes, chemisettes, etc., à 
l'usage de son jeune enfant. Toutes ces fournitures se sont 
élevées à la somme totale de 1,674 fr. Au bout de l'année, la 
note fut envoyée à Mme V..., qui écrività M™<*S... en s'excu-
sant de ne pouvoir s'acquitter immédiatement et en les priant 
de vouloir bien patienter un peu.Ces dames, qui connaissaient 
depuis longtemps llm° ' V... et sa mère, et qui avaient pleine 
confiance, attendirent. Plusieurs mois s'étant écoulés, elles 

' rappelèrent par écrit, et très poliment, à M'»« V... leur facture, 
en l'invitant à en solder le montant. Mm« V... leur adressa 
une nouvelle lettre dansbquelle elle leur expliquait que son 
mari ne lui remettait pas d'argent : qu'elle était artiste, qu'elle 
donnait des leçons de chant, et que l'hiver elle chantait dans 
les concerts ou dans les salons, mais qu'elle avait actuelle-
ment peu de leçons, que les salons étaient fermés, et que 
dès qu'il lui rentrerait une somma.slifiisante, elle s'empres-
serait de régler avec M-1» S... Celles-ci attendirent, mais elles 
ne reçurent rien, c'est-à-dire, si : elles reçurent de nouvelles 
lettres de M™" V..., s'excusant encore de n'avoir pu les payer, 
faisant appel à leur patience et les remerciant de leurs 
bontés. '• 

Après une longue et vaine attente, M'"« S... prirent le 
parti d'assigner M»" V... devant le Tribunal civil en paiement 
des 1,6,4 trancs. Pareille, assignation fut donnée à M. V... 
pour la validité delà procédure. Devant le Tribunal, M"«V... 
ne lit présenter personne : elle ne pouvait contester, ni la 
réalité des fournitures, ni la modération de leur prix. — Son 
mari, au contraire, fit présenter un avocat, celui môme de 
nos confrères contre lequel j'ai l'honneur de plaider aujour-
dlim, et prétendit faire repousser complètement la demande 
de mes clientes. Il lit soutenir qu'il n'avait pas autorisé ces 
Joumitures, lesquelles, suivant lui, étaient de pur luxe et 
n avaient pas profité à la communauté. — Le Tribunal ac-
cueillit en partie cette prétention, et décida que les fourni-
tures ayant été faites sans une autorisation formelle du mari, 
n étaient censé avoir profité à la communauté que jusqu'à 

ScvTence.do 250 francs seulement, et il condamna M. et 

jîJL'e son(iai.remRnt au paiement de cette somme, 
i -V.ont interjeté appel de ce jugement, et c'est cet ap-

pel que j ai maintenant à justifier. Le Tribunal dit que mes 
clientes ne rapportent pas une autorisation du mari. Je réponds 
Peu pareille matière l'autorisation est tacite. L'obligation 
iu mari est de pourvoir aux dépenses du ménage ; parmi ces 
penses figurent celles de sa femme. 11 faut absolument, 
™ris 1 état actuel de notre civilisation, qu'une femme soit 

AI „' et si euo appartient à un certain monde, qu'elle soit 
^animent vêtue. Quand elle achète des vêtements pour elle. 

Peur son enfant, elle le fait avec l'autorisation tacite de son 

"«n, cela est incontestable. 
ou en serait-on si chaque marchand ne pouvait vendre à 

«Ti ?mme qu'après lui avoir fait subir ce petit interrogatoire : 
"Madame, vous désirez m'acheter une robe de soie, ou de 

• a']' ?e la lingerie, des dentelles : mais pardon, veuillez 
anord répondre âmes questions, quoique indiscrètes qu'elles 

fissent vous paraître : Etes-vous veuve ou mariée'.' Avez-
°Us p«u ou beaucoup de fortune? Et si vous êtes mariée, 

fj'uyez-yous me représenter une autorisation écrite et bien 
uthentique, signée de votre mari '? » Evidemment de telles 

Jj'gences seraient en désaccord et avec lé vœu de la loi et 
e,c les possibilités de la vie sociale et du commerce. Je 

[ ?'atiens que pour toute dépense nécessaire et raisonnable, 
( !!e Par une femme mariée, il y a présomption que cette 

dèo8 a^'t avec l'autorisation tacite de son mari. Celui-ci, 
s lors, n'est pas recevable à repousser la réclamation du 
fchand en se contentant de lui dire : « Vous ne pouvez pas 

^.Prouver que j 'aie autorisé ma femme à faire un tel achat. » 
??H ici se produit une nouvelle objection : d faut, dit-on, 
iLii dépenses faites par la femme, sans autorisation for-

Ie du mari, aient profité à la communauté, c'est-à-dire 
pelles aient été réellement nécessitées par les besoins du 
pf^S?- Je réponds que ceci ouvre un largo champ aux ap-

pâtions arbitraires. Comment voulez-vous qu'un marchand 

d'v-6 ?°nnaître la limite exacte des besoins raisonnables 

les 

Puisse 
Utl ménage, et-sache si une femme mariée dépasse ou non 

Un/eSSOUrces u budget conjugal en achetant, par exemple, 
tig robe de soie ou quelques mètres do dentelle? Il est évi-

i'ev 'Ue (lu moment °ù les achats n'ont pas un caractère 
ES*Ration et do folie, et sont en rapport avec la position 

pavp i *a f°mme mariée qui les a faits, le mari doit en 
c
e

g r.e montant. Faisons à la cause actuelle l'application de 
pl

ac
ympipes. Qu'est-ce que M™« V../.'C'est une jeune, femme, 

tf
0u

 e ''ans line situation très convenable, une artiste qui 

'ionn? • S ' exercice ('e son art une rémunération propor-
to

s œ
ee a s°n talent. Son mari est compositeur de musique ; 

cl
l0s

 Uvi-es son appréciées et lui rapportent certainement autre 

■M i.en,core qu'une réputation méritée. En se mariant, ilatou-
de

s
'
t
; a.oot de sa femme, dot qui, d'après la loi môme, est 

■^soin 6 !l ^a're k*ce aux oes°ins du ménage. Or
r
 l'un de ces I 

n'
est

"s\ cest précisément celui des toilettes élégantes. Ce 
ï'eqiit>1\i'n,enre'^et' Pour s°nseul plaisir et par pure coquette-
Sité, s doit désirer d'être bien mise, c'est par néces-
Coricèr.?!1 figure sur les programmes des plus beaux 
chant

 s- r-'le va dans le grand monde ; elle est appelée pour 

Pour l e • les plus brillants s^ons de Paris. 11 lui faut, 
Qu

atl(
j i ercice même de sa profession, de brillantes toilettes. 

™ Ûeur i artlst0 SR trouve dans quelque beau salon où brille 
«-es pois de l'aristocratie, il ne faut pas que par lo 

mauvais goût ou l'inélégance de sa mise elle excite de dédai-
gneux sourires, et qu'en la voyant et en l'entendant on 
puisse dire : « Oui, sans doute, elle chante très bien, mais 
comme elle est mal habillée ! » De telles observations, lors-
qu elles sont possibles, font un grand tort au talent d'une ar-
tiste, et il faut, pour les éviter, qu'elle s'efforce, en se pré-
sentant devant ses auditeurs, de charmer à la fois leurs 
yeux et leurs oreilles. 

Examinons maintenant le détail des fournitures. Le prix 
de chaque objet est-il exagéré ? Très certainement non, Sans 
avoir de ces choses une expérience personnelle, il me sem-
ble que les prix indiqués sur la facture pour des cols brodés, 
des mouchoirs ornés de dentelles, des mètres de point d'An-
gleterre, d'Alençon, de guipure, des toilettes de ville ou de 
soirée, etc., n'ont rien qui dépasse les prix habituels. Je vois 
sur la note une robe do taffetas noir de 160 francs ; assuré ■ 
ment au taux où est la soie, et surtout en raison de l'énorme 
quantité de mètres rendue nécessaire par l'étrange ampleur 
des robes actuelles, on ne peut pas dire que ce soit là un prix 
excessif. Une casaque de soie noire, de la longueur de la 
robe, est cotée 130 francs. Je ne vois rien là d'exagéré. Mais 
Ç3 que je remarque dans cette note et ce qui me prouve que 
V"" V... n'est pas, gâterteon -l'a soutenu Mi première ins-
tance et comme on va sans doute le plaider de nouveau de-
vant vous, une jeune femme capricieuse, se livrant aux plus 
folles dépenses, c'est un détail que je dois faire connaître à 
la Cour. II y a sur la facture un article relatif à la réparation 
d'une robe. Voilà qui me semble caractéristique. Les femmes 
coquettes, folles, prodigues, ne font jamais réparer leurs ro-
bes. Elles aiment mieux en acheter six que d'en faire réparer 
une seule; et lorsqu'une de ces robes merveilleuses a perdu, 
au bout de quelques jours, un peu de son éclat et de sa fraî-
cheur, elles en font généreusement cadeau à ieur femme de 
chambre. Voilà ce que font les femmes prodigues. Au con-
traire, celles qui donnent leurs robes à réparer sont des fem-
mes raisonnables, économes, et qui possèdent l'art d'être tou-
jours élégantes sans jamais ruiner leurs maris. En résumé, 
les fournitures faites par M™» S... à M-"V... lui étaient indis-
pensables et elles ontprofitô à la communauté, puisqu'elles ont 
servi, on peut lo dire, à l'exercice même de la profession de 
cette jeune dame. M. V..., comme chef de| la communauté, a 
probablement recueilli les bénéfices de la profession exercée par 
sa femme. Il doit donc payer les dépenses faites par celle-ci. 
On vous dira sans doute que M"" V... a fait chez beaucoup 
d'autres marchands des achats déraisonnables ; on le dira, 
mais on ne le prouvera pas. Dans tous les cas cela serait sans 
influence .sur l'appréciation des fournitures faites par Mme» 
S..., fournitures qui n'ont rien d'exagéré, "ni par leur nombre, 
ni par leur prix. Le Tribunal a cru néanmoins devoir décider 
qu'une faible partie seulement, s'élevant à 250 francs, pou-
vait être considérée comme ayant profité à la communauté, 
et devait être payée par M. V... Après les explications que je 
viens de donner, je ne pieux croire que la Cour maintienne 
cette décision. J'ai la confiance au contraire qu'elle condam-
nera M. V... au paiement de la totalité, ou que du moins elle 
élèvera le chiffre de la condamnation prononcée contre lui 

par les premiers juges. 

M" Henri Didier, avocat de M. V..., a répondu : 

La réclamation de Mme5 S...'aurait dû être repoussée en en-
tier, par la raison que les fournitures faites à M""V... sont 
évidemment exagérées, et n'ont aucunement profilé à la com-
munauté. Nous n'avons pas voulu interjeter un appel inci-
dent, mais je suis convaincu que la Cour, après avoir en-
tendu mes observations, n'accordera pas à Wm S... plus que 
ne leur a alloué le Tribunal, et confirmera purement et sim-

plement la décision de première instance. 
On vous a dit que les robes, toilettes de soirées, sorties de 

bals, mouchoirs brodés, cols, fichus, dentelles, vendus à 
M,ue V..., par les dames S..., lui avaient servi dans l'exercice 
de sa profession. — Je n'admets pas cela. Mmo V..., qui 
est en effet artiste et qui possède un réel talent de catatrice, 
a, il est vrai, dans les premières années de son mariage, 
donné des leçons et s'est fait quelquefois entendre dans des 
concerts publics ou dans les salons. Mais elle y a renoncé. 
Elle a cessé d'exercer son art, et il faut que son mari sub-
vienne seul aux charges du ménage. Il est nécessaire que la 
Cour sache ceque c'est que M. V...On vous a dit que c'était un 
jeune compositeur plein de mérite. Oui, cela est vrai. Mais 
s'il a déjà conquis par son talent quelque réputation, il est 
loin d'être arrivé à la fortune. Actif, laborieux, infatigable, il 
se consume en efforts incessants pour assurer le bien être de 
sa famille. Pendant ce temps, sa femme, qui est jeune,_ irré-
fléchie, capricieuse, se livre aux plus folles dépenses. J'ai là, 
dans mes pièces, la liste de ces dépenses: c'est quelque chose 
d'effrayant. A chaque instant M. V... se trouve en butte aux 
réclamations de marchands qu'il n'a jamais vus, et qui vien-
nent lui demander le paiement d'acquisitions faites par sa 
femme. Un jour, par exemple, sans nécessité aucune et par 
pure fantaisie, elle achète et fait porter chez son mari pour 
600 fr. de porcelaines dont assurément le modeste ménage 
n'avait nul besoin. Un autre jour elle va chez un cordonnier 
et elle lui achète d'un coup dix-huit paires de bottines ! Chez 
un gantier, elle se fait livrer je ne sais combien de douzaines 
de paires de gants. Evidemment c'est là de la prodigalité au 

premier chef. . «, 
Mon adversaire dit que les fournitures laites par .U",es b..., 

ses clientes, sont raisonnables, utiles, et ont profite à la com-
munauté. Je le conteste formellement.|M'"» V..., à 1 époque de 
son mariage, époque qui n'est pas encore bien éloignée, a -
recu un trousseau très bien monté, dans lequel figurent beau-
coup d'objets de lingerie, des dentelles, des cols, des mou-
choirs brodés, des robes. Tout cela existe, et tous ces objets 
de toilette sont encore en bon état. Et cependant M™ V... 
achète chez les dames 5... pour 1,674 fr. de marchandises de 
la même nature dans l'espace d'une seule année ! Mais ne 
cwyez pas qu'elle n'en ait acheté pendant le même temps que 
dans cette seule maison. On a présenté à son mari des iac-
tures où figurent des achats de robes jiour une somme totale 
de 6 000 fr.! Et le malheureux M. V,.. n'a qu'un modeste re-
venu et los produits peu considérables de son travail piour 

faire face à ces dépenses insensées ! > , 
Je dis, messieurs, que la justice doit donner une leçon aux 

marchands qui rendent possibles de pareilles folies. ,r"c' o... 
disent que,connaissant depuis longtemps la mère de .Vno V..., 
et cette jeune femme elle-même, elles ont pu en toute con-
fiance lui faire ces fournitures, dont l'importance et lç chillre 
n'ont rien d'exagéré. On plaide en leur nom qu il n est 
pas iuste d'exonérer le mari du paiement d objets de toi-
lette indispensables, fournis jjour l'usage de sa femme et 

de son enfant. Je ne conteste pas la bonne foi des dames b... 
J'admets qu'elles ont ignoré les habitudes de prodigali o ne 
M"'« V ' mais je dis que ces habitudes n en existent pas 
moins et qu'un- mari qui n'a autorisé aucune des dépenses 
faites par sa femme ne peut être tenu d'en payer le mon-
tant lorsque surtout, dans leur ensemble, elles sont absolu-
ment hors de proportion avec les ressources du ménage ci 

constituent des actes évidents de prodigalité. Si les marchands 
étaient moins faciles, s'ils poussaient moins a la vente sus 
n'encourageaient pas le besoin de bri 1er, la passion du luxe, 
ils ne s'exposeraient pas à voir la justice reluser sagement do 

faire supporter par des pères de famille les conséquences des 

folies de leurs femmes. 

En définitive, M. V... n'a jamais autorisé les fournitures 
faites par les dames S... à M— V... Il ne connaît pas ces da-
mes, il ne les a jamais vues. Les objets qu'elles ont vendus 
n'étaient pas récessaires à M™" V... ; ils n'étaient pas de ceux 
que son mari eût été tenu de lui donner pour accomplir son 
obligation de pourvoir aux dépenses d'entretien de sa femme. 
Dans tous les cas, le Tribunal a fixé un chiffre qui ne peut 
être dépassé. La Cour confirmera. 

Après les conclusions de M. l'avocat-général Roussel et 

une assez longue délibération, la Cour a rendu un arrêt 

par lequel elle a confirmé le jugement en ce qu'il déclare 

que les fournitures n'ont pas profité pour le tout à la com-

munauté ; mais elle a néanmois élevé de 250 à 500 fr. le 

chiffre alloué par les premiers juges. En conséquence, 

elle a condamné les sieur et dame V..., solidairement, à 

payer aux dames S... ladite somme de 500 fr., avec les 

intérêts suivant la loi, dépens d'appel compensés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Mallet, colonel du 49e régiment 

d'infanterie de ligue. 

MAKÈCIIAL-DES-LOGIS-CHEF DE LA GEiNDARMEllIE ACCUSÉ DE 

VOL DES FONDS DE L'ORDUAIISE , DE FAUX EN ÉCRITURE 

DE COMPTABILITÉ ET DE DÉSERTION A L'iXTËRIEUR. 

Cette affaire, qui intéressait à un haut degré le régi-

ment de la gendarmerie de la garde impériale, avait ame-

né à l'hôtel des Conseils de guerre une foulo considérable 

de gendarmes de tous grades. L'accusé qui va comparaî-

tre devant la justice était cité dans le corps pour avoir une 

conduite tellement exemplaire et digne d'éloges, qu'il 

avait été sérieusement question de le proposer comme can-

didat à l'un des prix de vertu décernés par l'Académie. Ce 

n'est pas seulement dans sa vie militaire que l'on puisaij, 

les titres à cette distinction, mais plus encore dans sa pié-

té filiale pour sa mère veuve, et dans les soins qu'il don-

nait à l'éducation de son jeune frère encore mineur. 

Telle était la situation de Jean-Paul-Louis Caillol, ma-

réchal-des-logis-chef au régiment de gendarmerie de la 

garde impériale, lorsque dans les premiers j'ours du 

mois d'août 1859 il disparut de son corps, caserne au 

Louvre. Cette disparition éveilla des soupçons, et bientôt 

l'on apprit que Caillol avait pris cette détermination à la 

suite d'une vive explication qui avait eu lieu entre lui maré-

chal-des-logis-chef et la cantinière du régiment, qui lui 

réclamait avec instances le paiement de la pension du 

corps des sous-officiers dont il avait opéré la retenue sur 

leur solde pour la quinzaine expirée; Caillol n'ayant pu 

obtenir lo délai qu'il sollicitait, prit la fuite. Alors s'éle-

vèrent plusieurs réclamations individuelles faites par de 

simples gendarmes; tous les griefs furent constatés, et 

plainte fut portée par le colonel de la gendarmerie inqié • 

riale à M. le maréchal commandant la 1™ division, qui 

donna l'ordre d'informer judiciairement par voie de con-

tumace. 
Le 6 janvier 1860, l'instruction terminée, l'affaire fut 

portée à l'audience, et conformément au réquisitoire du 

commissaire impérial, le maréchal-des-logis-chef Caillol 

fut condamné à la peine de dix années de travaux forcés 

et à la dégradation militaire, pour s'être rendu coupable 

de vols de fonds appartenant à l'ordinaire et à des gen-

darmes, et de faux eu écriture de comptabiUté. 

Six mois après, le 6 juillet, Caillol fut arrêté à Toulon, 

sur la porte de l'église Sainte-Marie, où, privé de toutes 

ressources, il sollicitait une aumône. 
Il fut ramené à Paris, la condamnation par contumace 

a été mise à néant, et vu les articles 476 du Code d'in-

struction criminelle et 180 du Code de justice militaire, 

M. le maréchal a ordonné que, par le rapporteur du 1"' 

Conseil de guerre, il serait informé de nouveau contre 

l'accusé Caillol, tant sur lès faits qui ont motivé la con-

damnation par contumace que sur le délit de désertion à 

l'intérieur. 
C'est sur cette mise en jugement que le Conseil de 

guerre avait à statuer par débat contradictoire. 

M. le capitaine Belfroid, substitut du commissaire im-

périal, occupe le fauteuil du ministère public,'et M8 Jof-

frôs est chargé de présenter la défense du maréchal-dcs-

logis-chcf. 
Après les formalités relatives à la constatation de l'i-

dentité de l'accusé, M. le président ordonne au greffier 

de donner lecture des pièces les plus importantes de cet-

te volumineuse procédure. 
' Voici le rapport qui a été dressé par M. le commandant 

Gournay, et dont nous rapportons les principaux passa-

ges, ainsi conçus : 

Le 6 août 1859. le régiment de gendarmerie de la garde 
impériale, alors caserné au Louvre,, devait passer la revue de 
M. l'inspecteur-général comte de la Rue, à sept heures du 
matin. Ce mémo jour, le nommé Caillol, maréchal-des-logis-
chef de la 8e compagnie du ltr ba'aillon, quittait cette même 
caserne, à cinq heures du matin, en képi, habit, aiguillettes 
et pantalon d'ordonnance, annonçant qu'il allait en ville pour 
chercher une somme de \"LÎ francs qui lui était nécessaire 
pour désintéresser la dame Dilhan. cantinière audit régiment, 
pour la seconde quinzaine de juillet de la pension des sous-
ofiieiers de ladite compagnie, pension dont Caillol avait fait 
la retenue aux sous-officiers. Caillol n'a plus reparu au corps 
et est resté en état de désertion jusqu'au 6 juillet dernier, 

qu'il a été arrêté par la police de Marseille. 
L'instruction n'a pu établir d'une manière certaine ce qu est 

devenu Caillol. depuis le jour de sa désertion, 6 août 1859, 
jusqu'au 6 juillet dernier, qu'il a été arrêté : force est donc 
s'en rapporter à sa déclaration, de laquelle il résulte que le 6 
août 1859, après s'être procuré des habits bourgeois, il s est 
débarrassé de ceux militaires, qui auraient pu le compromet-
tre, et les a jetés dans la Marne, à Charenton ; il s est rendu 
au Havre où il a travaillé environ un mois au chemin de fer, 
comme journalier; puis il est allé à Marseille, où il a des pa-
rents, et après avoir été employé trois mois au pavage de la 
ville, là il obtint de la préfecture des Bouchos-du-Rhone, au 
moyen d'un certificat délivré par 1 entrepreneur de pavage, 
un'livret de tailleur de pierres, sous ses véritables noms, Age 

et lieu de naissance. ., ,, ... 
L'inculpé prétend

#
que ce livret il 1 a perdu, ainsi que d au-

tres papiers, lors de'son arrestation. ... . , 
Le 19 janvier dernier, Caillol a quitte Marseille (c est tou-

jours lui qui parle) pour se rendre à Toulon, ou il a cherche 

inutilement à se procurer de l'ouvrage, et un soir, se trou-
vant sans ressources; il s'est décidé à demander l'aumône à un 
prêtre qui entrait à l'église Sainte-Marie; mais cet ecclésias-
tique, au lieu de le secourir, l'a fait,arrêter par la police. A 
la suite de cette arrestation, Caillol a été condamné, le 4 fé-
vrier dernier, à six jours de prison, pour mendicité, car le 
Tribunal correctionnel de cette ville. 

Après avoinsubi les six jours de prison, Caillol se fit ad-
mettre, comme homme de peine, à l'hôpital civil du Saint-
Esprit, où il ne resta que quinze jours : puis il retourna à Mar-
seille, où, après avoir été employé successivement à l'hôpital 
des Aliénés et à la sablière du Mont-Redon, il tomba malade. 
Après être reste quelques jours sans travailler, il fut rencon-
tré et reconnu par un ancien gendarme maintenant attaché à 
la police de Marseille, qui le fit arrêter dans le garni où il 
avait pris gîte, 

La désertion à l'intérieur, de Caillol, en emportant des ef-
fets d'habillement et d'équipement, est élablie d'une manière 
irrécusable : on vain, quant à ce qui est des effets d'habille-
ment et d'équipement, emportés par lui en désertant, l'in-
culpé prétendra-t-il qu'en raison des règlements particuliers 
qui régissent la gendarmerie, les effets en question lui appar-
tiennent, et que par conséquent cette circonstance aggra-
vante doit être écartée ; nous soutenons le" contraire, parce 
que Caillol étant débiteur envers la masse de 289 fr. 44 c., 
c'est à cette masse que les effets appartiennent, et par ce mo-
tif, nous prouvons dire ajuste droit que l'inculpé a déserté en 
emportant des effets d'habillement et d'équipement apparte-

nant au corps. 
Nqus allons actuellement aborder un autre ordre de faits re-

prochés à Caillol. La disparition au moment de l'insjiection 
générale de Caillol, proposé en première ligne pour passer offi-
cier, sa position de maréchal-des-logis chef, et ptar conséquent 
de comptable, avaient produit une certaine émotion dans lo 
régiment, et le capitaine commandant la compagnie dut s'en-
quérir dans le plus bref délai desmotifs qui avaient pu porter 
Caillol à déserter. Les résultats des informatiaus prises par 
cet officier et M. le lieutenant Carré, officier do section, fu-
rent que Caillol se trouvait dans une position désespérée, et 
par suite dans la cruelle alternative de se voir renvoyé igno-
minieusement de la gendarmerie, ou de déserter. Or, c'est à 

ce dernier parti qu'il s'est arrêté. 

M. le rapporteur donne ici le détail des sommes dues, 

ou détournées par Caillol. 

Quelques jours après la disparition de Caillol, il fut pro-
cédé à l'inventaire des effets de ce sous-officier, et l'on trouva 
dans sa malle un Christ, imitation ivoire, quatre verres à 
pieds, trois serviettes, et un mouchoir marqués aux initiales 
de la cantinière Dilhan ; cette dame, ayant été appelée et ne 
se rappelant en aucune manière avoir prêté les verres, les ser-
viettes et le mouchoir à Caillol, en conclut que l'inculpé les 
lui avait volés ; mais ce qui excita le plus l'indignation de la 
dame Dilhan, c'est que Caillol lui avait assuré que le Christ 
en question avait été placé sur la poitrine de la dame Fer-
nouille, femme d'un musicien du corps, qui venait de déco-
der, et avait é:é enfermé en la présence de lui Caillol dans le 
cercueil de la défunte. L'inculjié, dans son interrogatoire, 
n'a nullement contesté que l'on ait pu trouver les objets en 
question dans sa malle, postérieurement à sa désertion, et il 

explique lenr possession. 
Avant de terminer ce rapport, nous devons, dans une af-

faire aussi grave, et dans le but d'éclairer la religion de 
S. Exe. le maréchal, devoir faire connaître tout ce qui ressort 
de linstrnetion, ou des pièces qui nous ont été représentées 
par Caillol, soit en faveur de cet inculpé, soit à son désavan-
tage. L'instruction, surtout celle faite pendant que Caillol 
était en fuite, représente ce militaire comme un véritable 
Tartufe, cachant sous des dehors religieux des vices qui l'obli-
geaient à faire des dépenses fort au dessus de ses moyens, et 
l'ont amené à commettre les vols et les faux qui aujourd'hui 

lui sont reprochés. 
Ces inculpations, Caillol les repousse avec énergie. S'il s'est 

trouvé obéré, dit-it, c'est parce que longtemps il a envoyé 25 
francs par mois à sa vieille mère ; qu'il a en outre aidé de 
ses - ressources à payer l'éducation d'un jeune frère, qu'il a 
fini par faire admettre, comme enfant de troupe, dans un ré-
giment de grenadiers de la garde impériale ; enfin, qu'au re-
tour de la campagne de Crimée, le trésorier du corps lui a 
fait subir une retenue de 500 francs pour trop-perçu pendant 
qu'il était maréchal-de-logis chef d'une compagnie licenciée à 
la rentrée en France. Or, ce licenciement l'a mis dans l'im-
possibilité de retrouver les parties prenantes. Cette dernière 
allégation de l'inculpé, nous ne pouvons l'accepter, car, si 
pendant la campagne de Crimée la compagnie licenciée, au 
retour en France, avait perçu 500 francs en trop, c'est au ca-
pitaine la commandant qu'ils auraient été retenus, et non au 
maréchal-des-logis chef. Nous devons à notre impartialité de 
dire que Caillol est fils d'un ancien chirurgien sous-aide-major 
du premier Empire, décédé, qui a rendu de nombreux servi-
ces dans le département do Tara, où il s'était retiré, à l'occa-
sion de plusieurs épidémies qui ont régné dans le pays. 
aussi c'est aux services de son père que Caillol a dû l'intérêt 
qu'on lui portait au régiment de gendarmerie de la garde im-

périale etd'ôtrè proposé pour le grade d'officier. 
Il nous parait suffisamment établi par la dernière déposi-

tion de M. le capitaine Remy. que Caillol est réellement ve-
nu au secours de sa mère et de son jeune frère ; enfin, son 
relevé de punitions est loin de lui être défavorable; pourquoi 
faut-il que cette existence honorable se termine par des faux, 

des vols et la désertion ! 
En conséquence, l'avis du rapporteur est, qu il y a lieu de 

renvover devant le^onseil de guerre le maréchal-des-loais 
chef Caillol. comme accusé de s'être rendu coupable en 1859 : 
1° de désertion à l'intérieur, en emportant des objets d'équi-
pement et d'habillement ; 2" de faux en matière d'administra-
tion militaire, commis par lui pour dissimuler des vols d'ar-
gent au préjudice d'un brigadier et de quatre gendarmes de 

sa compagnie. 

La lecture des pièces étant terminée, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

.V. le président : Avant de vous interroger sur les faits de 
l'accusation, je dois vous demander si vous reconnaissez les 
divers objets qui sont placés sur le bureau comme pièces de 
conviction ; elles ont été saisies piarmivos effets, sur la récla-
mation de la femme Dilhan, qui a prétendu qu'elles lui 

avaient é:é soustraites. 
Le maréchal-des-logis chef : Rien n'a été détourné au pré-

judice de cette cantinière. Ce sont des objets qui traînent 
souvent dans les chambres, et que les gendarmes conservent 
momentanément pour s'en servir sans aucune, pensée frau-

duleuse. 
M. le président : Voilà un Christ en ivoire, encadré sous 

verre. Vous vous l'êtes approprié dans des circonstances pé-
nibles à rappeler; vous l'auriez retiré du cercueil d'une fem-
me morte et sur la poitrine de laquelle il avait été placé par 
la femme Dilhan son amie : elle 1 a réclamé comme étant sa 

propriété. 
L'accusé : Ce sont là d'atroces calomnies de la part do la 

cantinière ; le Christ est ma propriété. Il m'a été donné par 
un officier russe auquel j'avais rendu un léger service... 

M. le président : C'est entendu, ne discutons pas sur cet 
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bigot religieux; évitons de mêler le sacré au profane, et occu-
pons-nous de l'accusation principale qui vous amène devant 
nous. Dans la journée dii 0 août 1859, ne vous prôsentàtcs-
yous pas chez la dame Vivoli, crémière, rue do la Planchette, 
en habits bourgeois, moustaches et mouche coupées, et n'a-
nonçàtes-vous pars dans cet établissement que vous partiez le 
jour même en permission ? 

L'acfusé : 11 est vrai que je me suis présenté chez cette 
marchande, qui est la femme d'un brigadier de ma cornpa-

Igtiief c'était pour prier celui-ci de rapporter au^ corps mes 
„4>il'ets militaires; mais l'ayan^ rencontrée seule, je suis parti 

immédiatement. 
.1/. le président : Ainsi vous avez quitté la caserne du Lou-

vre avec la ferme résolution de n y plus rentrer, pour dé-

serter ? 
L iiccusé : Je ne savais ce que je faisais, je fuyais la plainte 

de la cantinière, qui voulait être soldée avapiU^eiiEe-do la 
revue de notre inspecteur-général, M. de La line. Je disais à 
M"" Vivoli que je reviendrais plus tard. 

M, le, président : Votre désertion, qui a étonné tout le ré-
giment, devait avoir une cause plus grave : expliquez-vous 
franchement, c'est le moyen de mériter l'indulgence du Con-

• seil. 
L'accusé : C'est la réclamation de la femme Dilhan qui 

m'a poussé e ma perte. Voici ce qui s'est passé : Lorsqu'elle 
me réclama la pension des sous-officiers, y compris la mien-
ne, je ne jiossédais que 10 fr. Je la suppliai, mais en vain, de 
signer un acquit sur mon registre, elle s'y refusa nettement. 
Cependant j'étais autorisé à compter sur ce petit service, com-
me, elle l'avait déjà fait pour moi et pour d'autres sans qu'elle 
ait rien perdu. J'allai trouver le maréchal-des-logis Pédux, 
espérant qu'il pourrait me procurer l'argent nécessaire; ce 
sous-officier me fit observer que sa femme étant absente, il 
ne pouvait me procurer le jour même les 112 francs qui 
étaient dus. Mais il voulut bien consentir à m'accompagner 
Chez la dame Dilhan, et à se porter garant pourmei. Ce qui 
fut accepté. Mais, outre tout ce que cette démarche avait 
d'humiliant pour moi, Pédux, le soir môme, vint me trou-
ver et me prévint que si le lendemain, avant la revue du gé-
néral inspecteur, qui devait avoir lieu à sept heures du 
matin, je n'avais jias payé les 112 francs dont il avait répon-
du, il était décidé à porter plainte au chef d'escadron de se-
maine. Je me voyais clone perdu. Le 6, à cinq heures du ma-
tin, je quittai lacaserne, et j'allai, place de la Bourse, chez 
un homme d'affaires qui m'avais promis des fonds sur les 
biens que j'ai à revenir, dans mon jiays natal, provenant de 
la succession de mes père et mère. Malheureusement cet 
homme d'affaires n'était visible qu'à dix heures du lende-
main, et la revue était indiquée pour sept heures. En dehors 
des 112 francs, j'avais d'autres faits à me reprocher, et dont 
la découverte devait nécessairement avoir lieu si Pédux, me 
tenant parole, portait plainte; il ne me restait donc pas d'au-
tre parti à prendre que de déserter, certain que j'étais qu'à 
ma rentrée à la caserne je serais immédiatement mis en pri-
son et hors d'état alors de me procurer les fonds' qui m'é-
taient nécessaires pour désintéresser les personnes de la 
compagnie auxquelles je devais. 

M. le président : Vous avez parlé dans l'instruction d'une 
prétendue' injustice dont vous auriez été victime? 

L'accusé : Oui, mon colonel. Mon amour-propre aussi bien 
que mes droits furent froissés lorsque, nie trouvant jiorté le 
n" 2 pour l'avancement, j'entendis appeler avant moi le n" ;S; 
c'était l'adjudant, qui depuis a été nommé officier à l'emploi 
qui me revenait. 

M. le président : C'est cela, toutes les fois que l'ambition 
d'un homme n'est pas satisfaite, il se croit victime d'une in-
justice malveillante. Ce n'était jias en désertant que vous 
pouviez faire rétablir vos droits, si vous en aviez à faire va-
loir. — Comment avez-vous vécu pendant votre désertion, 
qui s'est prolongée plus d'une année ? 

L'accusé : J'ai été bien malheureux. Au Havre, j'ai tra-
vaillé au port et sur le chemin de fer; à Montpellier, j'étais 
commissionnaire; et à Marseille, j'ai travaillé au pavage de 
la ville. 

M. le président : Combien de temps êtes-vous resté à Mar-
seille N'êtes-vous pas allé à l'étranger demander du ser-
vice ? 

L'accusé : J'ai quitté Marseille le 19 janvier pour me ren-
dre à Toulon, où je cherchai, mais inutilement, à trouver de 
l'ouvrage. Un soir que je me trouvais sans ressources, ne sa-
chant même où coucher, je me résignai à demander l'au-
mône à un prêtre qui entrait à l'église Sainte-Marie; mais cet 
ecclésiastique ayant envoyé chercher la police par un enfant de 
chœur, je fus arrêté, et plus tard condamné,par le Tribunal 
correctionnel de Toulon, à six jours de prison, pour mendi-
cité. Cette condamnation subie, je fus admis, comme homme 
de peine, à l'hôpital civil du Saint-Esprit, à Toulon, où je 
restai envirdn quinze jours; je suis ensuite retourné à Mar-
seille, où j'ai successivement été employé d'abord à l'hôpital 
des Aliénés, puis ensuite à la sablière du Mont-Redon; et 
étant tombé malade, je fus arrêté par un ancien gendarme, 
accompagné de quatre agents de police. 

Après avoir interrogé l'accusé sur la possession des ob-

jets réclamés par la cantinière, M. le président l'interpelle 

sur le détournement de la somme de 112 francs reçus par 

lui pour payer la pension des sous-olïiciers. Le maréchal-

des-logis-chef reconnaît qu'il s'en est servi pour ses be-

soins personnels, attendu que pendant longtemps il avait 

envoyé à sa mère, de son vivant, un secours mensuel de 

25 francs, argent qu'il économisait en s'imposant des pri-

vations journalières. Je m'étais obéré aussi, dit-il, par les 

dépenses, quoique minimes, qu'il m'avait fallu faire pour 

l 'éducation de mon jeune frère dans la pension où je l'a-

vais placé. 

M. le président rappelle à l'accusé les noms de quelques 

gendarmes auxquels il avait négligé de payer leur solde. 

L'accusé répond que ces militaires l'avaient autorisé à se 

servir de cet argent. 

M. le président : C'est ici le cas de vous demander des ex-
plications sur les divers faux en écritures de comptabilité qui 
vous sont reprochés. Voici sur ce livre diverses signatures 
données pour acquit, ettoutes ces signatures sont fausses. 

L'accusé: Je ne reconnais pas ce livre comme étant un re-
gistre réglementaire, et parconséquent il esten dehors des écri-
tures de comptabilité que nous devons tenir. Ce ne sont que 
des feuilles volantes servant de souvenir, mais que par me-
sure d'ordre on fait ensuite relier ensemble, 

M. le président : Les signatures qui sont apposées dans 
l'émargement sont-elles celles des parties prenantes, ou 
plutôt ne sont-elles pas votre œuvre ? 

L'accusé : Je reconnais avoir fait l'apposition de ces noms 
comme acquit, mais sans l'intention de commettre un faux. 
Si j'eusse demandé aux gendarmes leur propre signature, ils 
w l'auraient pas refusée, puisque c'était de leur consente-
ment que je gardais les sommes qui leur revenaient. 

M. le président : Nous les entendrons. Mais, dans tous les 
cas, vous vous placiez dans une fausse position en agissant 
ainsi avec vos inférieurs, qui n'osaient pas refuser un service 
au maréchal-des-logis-chef. 

M. te président : Veuillez maintenant vous expliquer sur la 
possession de cette image du Christ; l'avez-vousretirée du 
cercueil dont on vous a parlé '.' 

L'accusé : Tout le monde savait,_au régiment, que j'avais 
des sentiments religieux, 

M. le président : Oui, on vous voyait aller à la messe, et 
assister à tous les exercices de la religion ; vous fréquonl ir-z 
les églises et les prêtres; mais cela no prouve pas qu'ils tus-
sent dans votre cœur ces sentiments religieux. Les nombreux 
faits d'indélicatesse ou d'improbilé qui vous sont reprochés 
sont la preuve du contraire. 

L'accusé : J'ai été élevé dans un séminaire, et- j'ai toujours 
conservé les sentiments d'un vrai chrétien. J'allais à la messe 
par goût et par conviction. Et si malheureusement j'ai en un 
pw de désordre dans mes finances, je vous en a'i fait con-
naître la cause, et je dois y ajouter qu au retour de Crimée, 
on a mis à ma charge un trop perçu d'environ 500 fr. 

M, le président : Nous ne voulons pas revenir sur cette 
question; vous aviez si bien fait croire à votre vertu, qu'il 

avait été dit quelque part que vous seriez proposé pour le 
prix JMonthyon. Malheureusement, ou plutôt heureusement, 
les faits du procès sont venus arrêter lo cours de eette pro-
position. • 

L'accusé : Je ne discuterai pas, mais j'ai toujours marché 
avec sincérité. Vous m'avez demandé, colonel, comment je 

possédais le Christ, et si en effet je l'ai retiré du cercueil de 
la défunte. Cet objet d'art religieux m'a été donné, je l'ai dit, 
par un officier russe. Quelque temps après, j'eus occasion de 
le faire voir à Mme Dilhan, à laquelle il parut convenir beau-
coup. Etant son débiteur et voulant lui être agréable, je lui 
prêtai ce Christ pour le faire voir à son mari et à ses eufants. 
A quelque temps de là, la dame Eernouille, ma compatriote, 
qui demeurait sur le môme carré que moi, étant venue à 
mourir, son mari vint me chercher pour présider à son en-
sevelissement ; je remarquai que Mme Dilhan avait mis mon 
Christ sur la poitrine de la défunte ; ne voulant pas que cet 
objet, auquel je tenais, fût mis en terre lors de l'inhumation, 
je le pris et le mis dans ma malle. 

M. le président : D'après les pièces que nous possédons, il 
parait que vous fréquentiez peu ou point les autres sous-ofli-
ciers du régiment, sortant presque constamment seuly l'on 

.vous a rencontré plusieurs l'ois, en outre, au bois de Bbulô-
'gne, faisant des promenades en voiture avec des jeunes gens; 
nous vous engageons à nous donner des explications au sujet 
de ces différentes allégations. 

L'accusé : Je dois dire qu'au régiment les sous-officiers 
fraternisent peu ensemble,.attendu que les uns sont mariés, 
et que les autres ont des maîtresses en ville, et le peu de 
sous-officiers, dont je faisais partie* qui ne se trouvent dans 
aucune de ces deux jiositions, n'ont occasion de se rencontrer 
que rarement dans les cafés qui environnent la caserne où 
nous nous trouvons. Quant aux promenades au bois de Bou-
logne en partie fine avec des jeunes gens, ce sont d'infâmes 
calomnies inventées par mes ennemis. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Faites entrer M. le capitaine Remy. 

M. Remy, capitaine au régiment de gendarmerie de la gar-
de impériale, rappelle les faits contenus dans le rapport de 
M. le commandant rapporteur du Conseil que nous avons 
donné plus haut, et entre dans quelques détails sur les di-
vers détournements imputés à l'accusé, au jiréjudice des gen-
darmes de sa compagnie, et notamment sur les 112 fr. de la 
pension des sous-officiers. 

M"Jo/frès: Je prie M. le capitaine Remy de faire connaître 
au Conseil son opinion sur la conduite de son maréehal-dcs-
logis-cbef. 

Le capitaine • Je dois dire que ce sous-officier était très 
estimé au régiment il est le fils d'un ancien aide-major qui. 
était très connu de feu M. Verges, notre chirurgien-major, 
et qui, en nous citant les services du père, nous recomman-
dait le fils. Cette recommandation avait fait que tout le mon-
de, y compris les officiers supérieurs, portaient un intérêt 
tout particulier à Caillol. 

11 est à ma connaissance, ajoute le capitaine, que ce sous-
officier venait au secours de sa mère, veuve ; je sais aussi 
qu'il avait un très grand soin de son jeune frère ; qu'il obtint 
de le faire entrer dans les enfants de troupe du 1er grena-
diers de la garde, où se trouve le Prince Impérial. Je l'ai 
toujours connu comme bon soldat et bon fils, et je l'ai tou-
jours cru honnête jusqu'à cette malheureuse affaire. 

La femme Dilhan. cantinière, dépose: Dans le courant 
d'avril dernier, M"" Eernouille, femme d'un musicien et can-
tinière comme moi, étant décédée au régiment, le maréchal-
des-logis-chef Caillol me dit qu'ayant assisté à l'ensevelisse-
ment et à la mise dans sa bière de la défunte, il avait placé 
sur sa poitrine le Christ que je vois devant vous et que j'avais 
porté chez cette dame lorsque je lui avais fait administrer les 
derniers sacrements. Je croyais donc mon Christ enterré avec 
la défunte, lorsque, dans la première quinzaine d'août, l'on 
vint m'appeler pour voir si dans les effets laissés par le maré-
chal-des-logis-chef Caillol dans sa chambre, en désertant, il 
ne s'en trouvait pas m'appartenant. Ma surprise fut grande 
lorsque, en entrant dans cette chambre, lebngadier Abel, qui 
faisait l'inventaire, me présenta le Christ que l'accusé m'avait 
dit avoir fait enfermer dans la bière de mon amie. Je recon-
nus également d'autres objets m'appartenant, et qui avaient 
disparu de ma cantine. Les serviettes, par exéhipfe, portent 
mes initiales. 

La femme Dilhan s'explique sur les motifs qui l'ont déter-
minée à presser vivement le maréchal-des-logis-chef pour le 
paiement des 112 fr. dus jiour la pension des sous-officiers. 
Elle ne voulait pas donner un acquit sans être pavée. et si 
l'acquit n'était pas sur son livre, elle aurait été punie pour 
avoir fait crédit au delà d'une quinzaine. Elle accepta 
le maréchal-des-logis Pedux comme caution ; celui-ci pava le 
lendemain, mais Caillol craignit d'être dénoncé au capitaine, 
et il disparut. 

Pedux. maréchal-des-logis : Nous sortions de dîner lorsque 
le maréchal-des-logis chef Caillol, mon supérieur, profita d'un 
moment où nous étions seuls pour me demander de lui prêter 
une somme do 174 fr. pour, disait-il, payer ce qu'il devait à 
la cantinière. Je lui répondis qu'il m'était impossible de lui 
rendre ce service. 

Il me. poursuivit de ses sollicitations dans les escaliers, prêt 
à se jeter à mes genoux, en me suppliant de ne pas le perdre 
et de lui avancer la somme qu'il me demandait ou de répon-
dre pour lui à la cantine, et qu'il me payerait le jour même à 
sept heures du soir. J'eus beau lui rappeler le mal que j'avais 
eu, à une autre époque, à me faire payer des 100 fr. que je lui 
avais prêtés, lui faisant observer que si je répondais pour lui 
à la cantine, certainementilme faudrait paver, il n'en continua 
lias moins ses prières, et à force d'obsessions il finit parobtenir 
que je répondisse pour lui de la somme de 112 fr. qu'il restait 
devoir à M"'e Dilhan pour notre pension, et on même temps je 
lui disque je lui donnais jusqu au lendemain soir sept heures 
pour se libérer. Caillol n'ayant pas payé, je lui fis des reproches 
elle menaçai de porter plainte à nos chefs. Jele regrettaisd'au-
tant plus, que ce jeune homme avait débuté sous mon com-
mandement, le l'ai vu passer brigadier, puis devenu mon égal 
comme maréchal-des-logis, puis enfin devenir mon supérieur. 
Ma parole l'intimida sans doute, et à partir de ce moment il 
quitta la caserne du Louvre. 

L'accusé : Je savais que. M. Pedux était un homme à n'é-
pargner personne. Je me vis perdu ; et dès ce moment je de-
vins comme fou ; ma tète s'en allait. Je ne savais s'il fallait 
me détruire ou prendre la fuite... Ma considération était 
anéantie ; je partis sans savoir où aller, et au lieu do me 
rendre à Marseille, où j'ai des parents, je me trouvai sur la 
route du Havre. Depuis mon arrestation, toutes les sommes 
ont été remboursées. 

Après l'audition de plusieurs autres témoins, qui dépo-

sent sur les mêmes faits, l'audience a été suspendue pen-
dant dix minutes. 

M. le capitaine Belfroid, substitut du commissaire im-

périal , a soutenu avec force l'accusation sur tous les 

points, et a requis l'application d'une peine sévère,, 

M" Joffres a combattu l'accusation, et s'est attaché à. 

démontrer que Caillol n'avait pas commis le crime do faux 

ainsi qu'il est spécifié par l'article 257 du Code de justice 

militaire: Le défenseur invoque l'indulgence du Conseil 

en laveur de l'accusé, qui, peu de temps auparavant, 

élait reconnu digne d'être présenté à l'Académie pour v 
recevoir un prix de vertu. 

Le Conseil, après une longue délibération, rapporte un 

verdict qui déclare Icmaréchal-des logis-chef non coupa-

ble de vol au préjudice de la femme Dilhan et de divers 

militaires, et non coupable de taux en écriture de comp-
tabilité. 

Mais, à la majorité de cinq voix conlre deux, il le re-

connaît coupable d'avoir détourné à son profit la somme 

destinée à paver la pension des sous-officiers, et à l'una-

nimité, il le reconnaît coupable de désertion. 

L'article 2'<3 du Code de justice militaire ne permet pas 

aux juges d'accorder des circonstances atténuantes lors-

que le militaire est condamné par le même jugemen t pour 

désertion et pour un crime emportant une peine plus 

forte. En conséquence, le Conseil a condamné Caillol à la 
peine de cinq années do travaux forcés. 

On lit dans la Patrie 

REDDITION D AN'CONE. 

« Nous apprenons à l'instant que la place d'Ancône 

après avoir essuyé, pendant plusieurs jours, un feu terri-

ble, a demandé à capituler. Les termes de la capitulation, 

aux dernières dates, se réglaient entre le général Lamo-

ricière et le eéncral failli. 
«On ne connaissait pas encore toutes les conditions 

auxquelles la ville serait remise, on savait seulement que 

la gafnison sortirait avec tous les honneurs de la guerre. 

« incône a été attaquée et défendue avec un admirable 

courage. Les assiégés n'avaient en tout que 120 pièces en 

batterie, parce que l'armement de ses ouvrages n était 

pas terminé au moment où le siège a commence' et il 

n'est pas resté une seule pièce en état de faire feu. L, artil-

lerie piémontaise, très belle et très nombreuse, a ete par-

faitement servie. Son tir, tant du côté de la terre que du 

côté de la mer, a été formidable. Ce n'est que lorsque 

toutes ses pièces sans exception ont été démontées que le 

général de Lamoricière a demandé à capituler. 

« Les troupes piéuiontaises, dont on connaît le mente 

et la valeur, se plaisent à rendre hommage au courage de 

la petite garnison d'Ancône. 

« Une dépêche de Toulon nous apprend que les fré-

gates à vapeur le Yauban, l'Asm.odée, le Gomer, le Des-

cartes, et les transports mixtes l'Yonne, la Sèvre, l'Aube 

et l'Ariéqe, faisaient leurs vivres et leur charbon, et 

qu'elles devaient commencer le lundi l
ei
 octobre à em-

barquer pour les conduire à Civita-Vecchia, les régiments 

composant la 3
E division d'infanterie de l'armée de Lyon, 

commandée par le général de Céraudon. Les troupes 

composant cette division prendront, dit-on , garnison à 

Rome et dans plusieurs autres villes des Etats de l'Eglise 

dépendant du domaine de saint Pierre. 

« Les dernières dépêches de Naples annoncent un nou-

veau succès de l'armée royale, qui a repris Cajazzo et 

Piedimonte, villes situées dans la Terre de Labour, entre 

Capoue et Gaëte. 

« Cet avantage a été obtenu à la suite de plusieurs com-

bats sanglants. L'armée du roi se trouve ainsi complète-

ment maîtresse de la ligne du Volturno. 

« On annonce que Garibaldi se propose, dans les pre-

miers jours du mois d'octobre, de livrer, avec toutes les 

forces dont il dispose, une bataille décisive à l'armée na-

politaine. Quoi qu'il en soit, la lutte depuis quelques jours 

semble entrer dans une phase nouvelle. 

« Nous apprenons que l'avant-garde des Piémontais, 

qui s'avancent toujours vers la capitale des Etals de l'E-

glise, vient de camper à Tivoli, à 6 kilomètres de Rome.» 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 29 septembre. 

La flotte ayant par une manoeuvre hardie détruit toutes 

les batteries du port, le général Lamoricière a envoyé 

cette nuit des parlementaires au général Fanli. 

Ce matin on rédigait les articles de la capitulation. 

Vienne, 29 septembre. 

De nombreuses arrestations politiques ont eu lieu en 

Hongrie à Temeswar, Szegedin et à Debreczin. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suiven 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHliOAiUUE 

PARIS, 29 SEPTEMBRE. 

Il y a vingt ans, Miolan, ouvrier serrurier, élait con-

damné à six ans de réclusion par la Cour d'assises et à la 

surveillance pour crime de vol avec effraction et fausses 

clefs; il avait alors dix-neuf ans. Après l'expiration de sa 

"peine, il est allé subir sa surveillance à Orléans. Là, il est 

resté pendant treize ans, s'y est marié, et, par un travail 

assidu, une conduite exemplaire, il a obtenu sa réhabilita-

tion et la permission de revenir à Paris. 11 y était depuis 

un an, avec sa famille, élevant ses enfants, dit on, dans 

les meilleurs principes, quand, dans ces derniers jours, 

il a été arrêté sous l'inculpation d'un vol, commis à l'oc-

casion de son travail comme ouvrier serrurier. 

M. M..., chef de bureau au chemin de fer du Nord, fait 

connaître les faits en ces termes : 

J'avais prié mon serrurier de m'envoyer un ouvrier 

pour faire quelques réparations aux portes de mon appar-

tement, 11 m'envoya cet homme, qui vint à dix heures et 

demie du matin, en mon absence, car dès neuf heures 

j'étais déjà parti, selon mon habitude, pour mon travail 

au chemin de fer. De retour, le soir, chez moi, et voulant 

ouvrir la caisse de mon bureau, placé dans mon" cabinet, 

je m'aperçus tout de suite que la serrure était embarras-

sée; j'eus quelque peine à l'ouvrir, cependant j'en vins 

à bout. Ma caisse ouverte, je m'aperçus que tout y était 

bouleversé; on avait remué tous mes papiers, et cepen-

dant, après avoir l'ait le compte des valeurs qui s'v trou-

vaient, de quelques billets de banque, d'une part", et de 

quatre piles de 100 francs en pièces, d'or, je m'aperçus 

qu'il ne manquait qu'une seule pièce de 20 francs. Ne 

pouvant concevoir de soupçons sur les personnes de 

ma maison , et remarquant que la serrure de mon 

bureau avait été forcée habilement, je dus penser que le 

voleur ne pouvait être que l'ouvrier serrurier venu le ma-

tin, que, sans défiance, on avait laissé seul travaillant à la 

porte de ma chambre. J'allai aussitôt faire part de mes 

soupçons à son patron, qui le lit venir. A mes premières 

paroles, le malheureux m'avoua sa faute en me restituant 

ma pièce de 20 francs; il me dit que s'il n'eût pas été re-

tenu par une fausse honte, il serait venu se jeter à mes 

pieis,immédiatcment après avoir commis sa mauvaise ac-

tion. Ce que je ne conçois pas dans cette action, c'est que 

cet homme, après avoir conçu le projet de fracturer mou 

bureau, après avoir passé un temps relativement con-

sidérable a le forcer, alors qu'il l'avait ouvert, alors qu'il 

pouvait se saisir de toutes les valeurs qu'il contenait, or 

et billets de banque, se soit contenté' do prendre une seule 
pièce de 20 francs. 

M. le président : Et vous êtes certain, monsieur, qu'il 

n'a pris que cette pièce de 20 francs qu'il vous a resti-
tuée? 

Le témoin : J'en suis certain, monsieur le président : 

j'ai fait le compte de mes valeurs; le compte de mes bil-

lets de banque était exact; sur quatre piles d'or, de 100 

francs chaque, à une seule il manquait une pièce. Comme 

on le voit, ma caisse ne contenait que des nombres ronds 

et il m'a été facile de faire la vérification ; je suis parfaite-

ment persuadé que cet homme m'a dit vrai, quand il m'a 
juré qu'il ne m'avait pris que 20 francs. 

M. le président :-Cela esten effet fort bizarre, mais il 

faut bien que cela soit vrai, puisque vous l'affirmez. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a tenu un large compte du .repentir du pré-

venu et des bons témoignages rendus
 sn

, 

puis sa première condamnation ; il
 n
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deux mois de prison. '
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— Un ouvrier boulanger est prévenu A 

et d une fourchette, pipe de bois, & f
u 

chor, pauvres objets dont la valeur chéi ??
 do
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la bonne mine, lés traits" austères et h Wu
 tran<
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che du prévenu; aussi tous les témoins L^^S 
qu a décharge, semblent-ils heureux de fa-

 a,
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toutes les circonstances qui nenvont .
 lru Co

uaajS 
Cet homme, di 

«s qui peuvent militer 
;
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 * .. i "muer on c„ i. 'tid 
n" une jolie marchande de tl S* 

lais-Royal, en me marchandant une pine on,
 du h 

dans sa poche ; je l'ai engagé à me la paver n fk 

a s expliquer avec moi, mais doucement, polimln^ 
un sergent de ville est venu et l'a arrêté r ! 
chée, car je voyais que cet homme n'avait n»î\

 été
& 

science de ce qu il faisait, et qu'il ne devait nif n 
pable étant de sang-froid. 1 s c'tre cm, cou. 

M. le président : Ainsi, selon vous il éfeît ■ 

.01 jugez-vous que de sang-froid il ne comme t ̂  V 
llalt lu„ 

quoi 

un vol ? 

La marchande de tabac : Il est bien tron vài r 
pour ça.

 1 oei
 nornun. 

Un marchand de vins : Je n'ai que du bien i v 
garçon boulanger.... ' 

il. le président : Mais ne vous a-t-il pas son<t,. • 
une fourchette? UbUait

Ull(
, 

Le marchand de vins : Je n'en savais rien et h' 

que lui pas davantage. La fourchette ne vaut pas l n " * 

et lui c'est un ouvrier premier numéro. : *Us, 

M. le président : Est-ce que vous le connaisse, a 
longtemps? ^

LZd
epuis 

Le marchand de vin : Depuis quatre mois il m
ân

„ 

gulièrement à la maison comme un papier de musif
6
 ̂  

pour le travail il n'y en a pas un à lui faire la baitp
6

'
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mais il n'a découché... ' » Ja* 

M. le président : Prenez garde, vous allez trop i ■ 

les garçons boulangers découchent toujours rmisnn'a0111' 

travaillent que la nuit. '
 4 Il8B

« 

Ze marchand de vins : Je veux dire qu'il ne décon l, 

jamais de son travail. Le jour de la fourchette, c'est f 

première fois que je l'ai vu lancé ; il l'aura prise pour 
bourrer sa pipe ou se curer les dents. 

Le maître boulanger, témoin à décharge : Ce »
ar

, 

travaille dépuis quatre mois chez moi ; jamais il n'
a ni

„'
on 

qué un seul jour, jamais il ne s'est enivré; son livret M 

très régulier. Quand j'ai su qu'il était accusé de vol j'ai 

été aussi affligé que surpris. C'est un sujet très rare car 

dans la boulangerie les ouvriers se dérangent souvent-

l'état est dur, et souvent en faisant le lundi ils mettent de-

dans le mardi, le mercredi et le jeudi. 

En présence de ces bons témoignages, le ministère pu-

blie a pensé que la détention préventive subie par l'incul-

pé est une punition suffisante, et que le délit n'étant pa
S 

suffisamment établi, il y avait lieu de le renvoyer de k 

poursuite. 

Le Tribunal a statué conformément à ces conclusions 

et a ordonné la mise en liberté immédiate du prévenu. ' 

— En rapportant hier, dans la Gazette des Tribunauà 

les détails de la tentative de meurtre qui avait été com-

mise le même jour rue Saint Maur-Popincourt, nous 

avons dit que le sieur C..., le meurtrier, après avoir 

changé de vêtements chez un de ses parents dans le quar-

tier, avait disparu, et que l'on ne savait quelle direction 

il avait prise. Les recherches qui furent poursuivies con-

tre lui pendant toute la journée ne purent faire retrouver 

sa trace, et l'on pouvait croire qu'il avait quitté Paris, 

quand ce matin il se présenta volontairement dans les bu-

reaux de M. Colin, commissaire de police du quate 

Saint-Ambroise, qui avait procédé à l'information préli-

minaire du crime, et annonça à ce magistrat qu'il venait 

se constituer prisonnier; il a été mis sur-le-champ en état 

d'arrestation. Il paraît qu'après avoir erré hier au hasard, 

pendant une partie de la journée, le sieur C... -était allé 

se réfugier chez des parents, où il avait passé la dernière 

nuit en proie à une vive émotion causée par les remords 

que lui inspirait son crime. Ce matin, tourmenté de plus 

en phr->, et ne pouvant vaincre cette émotion, il s'était dé-

cidé à aller immédiatement se constituer prisonnier. 

Après avoir été interrogé parle commissaire de police, de-

vant lequel il a fait les aveux' les plus complets, en con-

testant néanmoins certaines parties des déclarations des» 

femme, la victime, il a été envoyé au dépôt de la Prélec-

ture de police pour être mis à la disposition de la justice. 

DÉPARTEMENTS. 

— HALTE-VIENNE. — On nous écrit de Limoges, le M 

septembre : ... 
« On vient de retrouver les cadavres des deux lusiners 

du 1
ER

 régiment de ligne, qui avaient péri si malheur^" 

sèment dans la nuit du 13 au 14 septembre en s aven?: 

■ageuse sur une petite barque avec la-

quelle ils voulaient traverser la Vienne. Ils avaient e. 
rant par une nuit orageuse sur une'pctitc barque avec 

quelle ils voulaient traverser la Vienne. Ils
 (
 avaient : 

entraînés par des tourbillons au fond d'une écluse, ou 

ont séjourné depuis l'accident. v 
«•Il y a deux jours, après une foule de recherches ̂  

rigées avec soin par le capitaine Durand, directeur 

l'Ecole de natation, et toujours demeurées
 mu

'
u

?
tu?

j
(
jjj]£ 

jusque-là, on a découvert le matin les cadavres des • 

militaires flottant sur l'eau. On n'aurait pu en
 c0

*'
i 

l'identité s'ils n'avaient été revêtus du costume milii^ 

Les mains, les oreilles, les yeux, le nez et le visage 

entier avaient été dévorés par les poissons. L'on a n■ 

diatement procédé à leurs funérailles; et leurs caffitai 

si courageux pendant la guerre de Crimée, acc i 

gnaient d'un air triste, les yeux humides, ces maint ^ 

victimes de l'imprudence, à leur dernière a('
mC

^' .
]ell 

colonel du 1" dè ligne, pour récompenser le dé«*g*£, 
des fusiliers qui avaient failli.se noyer P

lusieu
^\

ns
Jes 

fouillant au fond de la rivière, lésa fait passer 

compagnies d'élite, et le capitaine Durand, dont ^ 

dité est proverbiale dans son régiment, et qui,
1 

avait failli périr en voulant sauver un de ces soi ^ 

se débattait le corps pris entre deux rochers, a rc 

véritable ovation de la part de ses camarades. » 

ÉTRANCER. 

ANGLETERRE (Londres). — Deux joyeux amis, -"v^ft 

Walker, avocat anglais, et M. Ceorge Brovvn, piw
 oJ

. 

se sont, après boire, aussi mal conduits nu il»onv 
duit un cab dont ils s'étaient, empares dans w», )|. 

C'est pour ce dernier délit qu'ils comparaissent ac 

Beadon, juge de Marlborough-strcet.
 ma

tS 
Thomas Pace : Je suis conducteur de eau. ^ 

j'ai vu M. Walker monter sur le siège d un
ca,)

 ' j,,,^/
1 

la rue ; son ami se plaça dans l'intérieur cic < 
;i ,<': ,* ,i„„o i.Ai;..

0
„i;,»n rlo. lïetrcnt street. u« - ̂  

lOUt" 

a rue ; sou ami se piaca u»i» • . p
n

 v«j 
ils partirent dans la direction de Regent

 sll
,^;

oi
^ „n 

manœuvrer M. Walker, je me suis.dit : c. ^
 cC 

n'estpas un cocher. J'ai averti nn constate, i 

après eux et qui les a arrêtés. . . témoin."' 
Walker: Je'voudrais faire une question M 

mais c'est un détail. J'admets la prévention . J 
constances à l'appui. ,,, „

m
-.ié un i»9^ 

William Ueney, cocher : Je m'étais -u < U, 

devant un café de Rroad-street po^-
1
" w Vctrouvé r*j 

sortant de cet établissement, je n ai p , 
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rentrant chez moi que je l'ai revu; on me 

I J>. C << mais fort endommagé. 
,

r.
l
vai

,ra
 C'est un détail. Le fait, le voici. Mon ami et ' fâ^l cherchions un cab. Nous avons aperçu celui 

'nitfi,
ll0IJS

 . nous avions appelé le cocher, et comme per-
tel»

0
/'

1
 " ;

pon
du, mon ami m'a dit : Montez toujours. 

L rc""
lu

"
u0U

s ne savions plus que faire de la voiture. 

'
U
]

l
)iH

LHl1
' ,

taD
ie qui a arrêté les deux amis déclare qu'ils 

l-e '7beaucoup bu. 

«v* « «/<»« : <;'est une conduite dégoûtante. Vous ati-
f> -,

{tc
 poursuivis pour vol d'un cab. Vous êtes pas-

pt KC

aa
e forte amende. 

Iker ' C'est un détail. (On rit.) J'espère que vous se-

"rment pour nous. 

'■"' ïïeadon : Je vous condamne à 40 shillings d'amende 
voir indûment conduit un cab,et M. Brown à 5 shil-

i'
oUI a

0
ur s'être enivré. 

Mp)j
{er :

 C'est encore un détail (nouveaux rires), quoi-

PP soit moi qui avais bu, et que Brown ait conduit la 

fe
 P

 Mais c'est un simple détail.—Voici le montant des 

ES-** - -
PRÉFECTURE DE POLICE. 

nnance concernant l'ouverture et la police du marché 
? détail des viandes de boucherie, transféré dans le pa-

na 3 des Halles centrales. 0 1 

tilton • 
Paris. 

messidor an VIII (1? 

le 26 septembre 1860. 

v„„s oréfet de police, 
Wjaloi des 16-24 août 1790; 
j. l'arrêté du gouvernement du 12 

rf]f'ordonnance du 22 février 1860, concernant l'occupa -
. ,j

es
 étaux de boucherie dans les marchés de Paris, 

"ordonnons ce qui suit : 

Art. 

V. Il est expressément défendu aux titulaires des étaux. 
ue tes vendre, sous-louer 
quer, de quelque manier, 
élus des marchés do Paris 

'ont 

prêter ou échanger, et d'en trafi-
que ce soit, sous peine d'être ex-

tormer aucune associa-

A dater du lundi 8 octobre prochain, le marché 
ande en détail, établi sous les abris des Prouvâmes, 

IntraSféré dans le pavillon n° 3 des Halles centrales. 
a r P marché des Prouvaires étant composé de 96 places |J Le marché i 

' illon n° 3 n en contenant que 74, 
places et 

les 22 derniers titu-
lis admis ne pourront être placés sur le nouveau marché. 
l'seront inscrits selon leur rang d'ancienneté, pour remplir 
u premières vacances qui viendront à se produire. 

11 sera procédé, entre les autres titulaires, à un tirage au 

sort
 qui indiquera, pour chacun, le numéro de la place qu'il 

devra occuper ' 
UI. Le marche sera quotidien. La vente commencera en 

tout temps au point du jour et finira : du 1" avril au 30 sep-
tembre, à sept heures; du 1er octobre au 31 mars, à six heu-

res du soir. 
IV. Chaque occupant apposera au-dessus de sa place, à l'en-

droit réservé à cet effet, une plaque d'un modèle uniforme 
sur laquelle son nom sera inscrit en gros caractères. 
' La même indication sera placée au-dessus de chaque res-

tSrre. 

personne ayant participé à l'occupation irrôguliôre 
ues places sera passible de la même exclusiou. 

. M- Il est interdit aux titulaires de 
tiompour la vente de leurs marchandises. 

VII. Toute place qui, sans motif légitime, cessera pendant 
nuit jours consécutifs d'être approvisionnée, ou qui ne sera 
point occupée par son titulaire, sera déclarée vacante, et il 
on s

r

eru disposé conformément aux règlements. 

''"-Lajouissance des places sur le marché de la viande 
en détail est incompatible avec l'exploitation de boutiques en 
ville et avec l'exercice du commerce de la boucherie en de-
hors du marché par les titulaires ou leurs conjoints. 

IX. Les titulaires d'étaux sont tenus de déposer, chaque 
jour, au bureau de l'inspecteur du marché, une note indi-
quant la quantité, l'espèce et la provenance des viandes con-
stituant l'approvisionnement de leur place. 

X. Ils ne pourront employer sur le marché aucun individu, 
s il n est porteur d'un livret. 

Le jour même de l'entrée d'une personne à leur service, ils 
devront en consigner la date sur son livret qu'ils remettront 
aussitôt entre les mains de l'inspecteur du marché. 

XL Chaque étal devra être pourvu de balances et de la sé-
rie de poids nécessaires au commerce des viandes. 

XII. Les marchandises, exposées en vente devront être fraî-
ches et de bonne qualité. 

. Toute fraude envers le publie, sur le poids, la nature ou la 
qualité des viandes, sera poursuivie conformément aux lois, 
sans préjudice des peines administratives. 

XIII. Il est défendu aux titulaires de places et à leurs éta-
liers de crier le prix de la marchandise et d'appeler ou arrê-
ter le public. 

XIV. Les étalages ne devront, sous aucun prétexte, faire 
saillie sur les voies de circulation, et les viandes seront dispo-
sées de telle sorte que l'entrée de chaque place reste complè-
tement libre. 

XV. Il est défendu aux titulaires, ainsi qu'aux personnes à 
leur service, de stationner dans les passages, d'y déposer quel-
que objet que ce soit, et d'y jeter clés pailles ou débris quel-
conques. 

XVI. Les places seront tenues dans un état csnstant de 
propreté, ainsi que les resserres établies dans le soubassement 
du marché. Toutes les fois qu'il sera jugé nécessaire, et à la 
première réquisition qui leur en sera faite, les occupants se-
ront-tenus de les laver à grande eau, et, lorsqu.il y aura lieu, 
avec une solution de chlorure de chaux ou d'oxyde de so-
dium. 

XVII. Défense est faite aux placiers d'éplucher le suif dans 
leurs étaux et de l'y conserver. Cet épluchage ne pourra s'ef-
fectuer que dans les resserres établies dans le soubassement 
du pavillon. 

SiXVIII. Il est interdit aux titulaires, ainsi qu'aux personnes 
qu'ils emploient, d'amener dans le marché des chiens, même 
tenus à l'attache et muselés. 

XIX. Il est défendu de fumer dans le marché, d'y faire dn 
feu et de laisser pendant la nuit des chaufferettes' dans les 
places, lors même que le feu en serait éteint. 

5 H est] interdit de troubler la tranquillité par des cris, des 
chants »u bruits quelconques, ainsi que d'écrire ou de crayon-
ner tant sur les murs du pavillon que sur les boiseries sépa-
rant les places. 

XX. -.Jl est expressément défendu de modifier la disposition 
des places et de faire aucun retranchement ou addition au 
mobilier dont elles sont garnies. 

XXI. Les règlements concernant les marchés, notamment 
ceux des 11 juin 1829 et 1er avril 1832, sont applicables au 
marche de la viande en détail. 

XXII. La police et la tenue des resserres du pavillon n° 3 
seront réglées par l'ordonnance de police du 20 octobre 1857. 

XXIII. Les contraventions aux dispositions qui précèdent 
seront constatées par des procès-verbaux ou rapports qui 
nous seront transmis, et poursuivies conformément aux lois 
et règlements, sans préjudice des mesures administratives. 

XXIV. La présente ordonnance sera imprimée et affichée. 
Ampliatiouen sera adressée à M. le sénateur, préfet de la 

Seine. 

Le chef de la police municipale et les officiers de paix, les 
commissaires de police, notamment celui du quartier des 
Halles, l'inspecteur-général des halles et marchés, et les au-
tres pjéposés delà préfecture de police, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution. 

Le préfet de police, 
BOITTELLE. 

Par le préfet de police : 
Lo secrétaire-général, 

G. JA1U1Y. 

Bourse de Paris du 29 Septembre l*CO. 

Au comptant. Derc 
3

 ®I® { Fin courant. — 

4 li« [ ^u comPtaut- Derc. 
' l Fin courant. — 

68 65.—Hausse « 20 c. 
68 65.—Hausse « 20 c. 

95 75.—Sans ehang. 
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Dauphiné 
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3 0i0 
3 0l0 

300 — 
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Comptoir d'escompte .. 690 — 
1396 25 477 60 

962 50 646 25 

877 50 
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CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Tous les soirs, expériences do 
l'Homme incombustible dans une cage de feu. — Incessam-
ment clôture de la sarson.d'été. 

— Au théâtre Robert-Houdin, les séances merveilleuses que 
l'enchanteur Hamilton donne en ce moment à ses nombreux 
admirateurs prouvent que la magie et la prestidigitation of-
frent une des plus agréables soirées que la société puisse dé-
sirer. 

R
Ç|_ CHATEAU-ROUGE. — Aujourd'hui dimanche, clôture dse 
fêtes de la saison, grande soirée musicale et dansante. 

SPECTACLES DU 30 SEPTEMBRE. j 

OBÉRA. — Rohert-le-Diable. 
FRANÇAIS'. — Adrienne Lecouvreur, l'Avare. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Caïd, le Docteur Mirobolan. 
ODÉON. — Horace, les Mariages d'amour. 
ITALIENS. — Réouverture le 2 octobre. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. —Les Dragons de Villars, Richard. 
VAUDEVILLE. — Dalila, une Tasse de thé. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable, Une Chasse à St-Germam. 
GYMNASE. — Voyage de M. Perrichon, les Pattes de mouche, 
PALAIS-ROYAL. — Mémoires de Mimi Bamboche. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — La Maison du Pont Notre-Dame. 
GAITÉ. — Le Fils du Diable. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 
FOLIES. — Les Ecoliers en vacanees, Modeste et Modiste. 
THÉATRE-DÉJAZET. — M. Garât, Pierrot Dandin, Tam-Tam. 
BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — La Brebis égarée, Jeunesse et Malice. 
LUXEMBOURG. — Au Clair de la lune, Pomponnette, Pourquoi:,-

IÎES BOBILIÈBBS ET IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIÉ 

« la ligne 
(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. .... 1 fr. §5
 c

. la ligne 

Pour une seule insertion. . 1 50 — . 

NOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal. 

On f eut envoyer directement par la poste. 

I/tl.)IA\ A4 H des 
vient de paraître. 

I fr. Chez les libraires 
SAM! m^'.pour 

t rue St-Marc, 7, au l'r. 

La maison de banque A. SERRE, rue d'Amster-
dam, 3, a l'honneur d'informer le public qu'elle 
ouvre des comptes-courants avec chèques à 4 0[0. 
Les avances sur titres sont faites au taux de la 
Banque de France avec 1 fr. 25 de commission par 
1,000 fr. prêtés. Négociations de titres avec con-
ditions officielles. Envoi immédiat des sommes. 

a DIVINE U il||)ùA 4 fr. Guérit en 
illllli de ÎYVÎIi 511 trois jours ma-

ladies rebelles au copahu, cubèbe et nitrate d'ar-
gent. Sampso, pharm., rue Rambuteau, 40 (Exp.) 

BAD BOYVEAU-LAFFECTEUR du Dr Giraudeau-St-
11"11) Gervais, sirop dépuratif du sang et des hu-
meurs. R. Richer, 12. au 2me; et chez les jjharm. 

(3349)* 

mm mm^s^zr^ 
sur le tissu de la peau, dont il active les fonc-
tions. Chez les dames, son usage journalier con-
serve la fraîcheur, et chez les artistes dramatiques 
enlève des pores de la peau le dépôt obturateur 
des fards, source de maladies cutanées. — Le pot, 
1 fr. 50 c. — Laroze, rue Nve-des-Petits-Champs, 
26, et les pharmaciens, parfumeurs et coiffeurs. 

TABLEAUX ANCIENS 
à vendre, après décès, 

entre autres 

UNE ÉR1GONE DE GUIDE 
un ilciiifiramU, un Wérosièse 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte-Marie, 12, à Batignolles. 

de neuf à une heure. 

&MAJVJBE MESS ASSJEM SS'iSlilSXEVSl 
A f Exposition uttfvtraelto «le #8SS» 

FÉVRERIE CHRISTOPHE 
Argentée el dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
S5, boulevard des Italiens, 35 

MâlSOl M VEMÏB ■ 
M1" THOMAS IT C". 

EXPOSITION rïBJUHHIK DE I..» FABRIQUE 

. GHRISTOFLE ET 

En vente chei l'auteur, J.MERTEBïS, rue Rochechouart, 9, et chez tous les Libraires. 

T
ltif flft flV nVP Piî a InrC ou Comptes-faits des jours et des heures, Jusqu'à 31 jours de travail, du 
âlîLLAIjl Wûè ôILMHïlû prkdelfr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c), la journée étant delO, 3.1 

ou 12 heures, avec les petites journées converties en journées ordinaires. Prix : 75 c. FRANCO par la poste, 90 c. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — PuMicatfoias légales. 

i 

*<">»!e» isi<»t»sëgère». 

,SS
™SPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 30 septembre. 
A Pantin, 

. . f rue de Paris, 95. 
Consistant en : 

T
P
nl,irétaire' colI™odes, places, 

Sendules, peintures à l'bùiîe, etc! 
. -Commune de TLjais, 

«m.i 1, Jue Matirepas, 12. 
fc vît'

8
' HlQi'e, pendule, eu-

^Moitures, cheval, harnais, etc. 

^il'liôteldesComînlssâiresPriseurs, 
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«m >?rp „' Poele'' ebaises; -glaces, 
«S8S'^'.wmmodes, etc. 

1 mcS S^We, rideaux, linge 

e«im,?« ,"°,u,,ée> «"omet, établis, 
*4Ml?

1
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15
. meubles. 

fauteuils, pendule. 
^KfranTn1'63"^ Piano, etc. 

2"we?buffÏÏreilH "eajou garni en !^
e
,.- L^napé^etc. -

>'tev,ii, ,. u- armoires, tables, 
S9''-liur?'

a
,rque,f' l"«*«lès, etc. 

Presse fW„ Çartonnier, cartons, 
'l'a r!!

1
^. «lace, etc.-

I I»eces (!(.;.:„' cl"><ses, environ S00 
Pari.l vf!"'-ie el blanc, etc. 

I fiir-satignolles, 

ï,Bsi liquei 
i TabW îl".Mle< «I. 
f Waaquiii in ,lses'),llffef. '«'"Pe, L Rue4sV,V""aversins, etc 
PMîrand ,mimontant, 129. 

m°<le arn,„-ureau> toilette, com-
p, Pendule, etc. 
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b
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^Wrucffl;
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 Provenir d'une 

fffecd des Capucines, 21, 

cheminée à la prussienne, etc. 
Aux Champs-Elysées, 

pavillon More!, 2. 
7010— Comptoirs, fasses, liqueurs, 

choppes, tables, chaises, etc. 
Rue de l'Echelle, 3. 

7011— Appareils à gaz, bureau, can-
délabres, l'auteuils, table, etc. 

Rue Pierreleux, 11. 
7012— Tours, établis, clous, outils, 

meubles divers. . 
A Greneile, 

Quai de Jttvet, il. 
7013— Machine à vapeur, voiture, 

brouettes, bureau, etc. 
• AIssy, . 

sur la place du marché. 
7011—Tableaux, balances, guéridon, 

pendules, chaises, tables, etc. 
Le 3 octobre. 

En l'hOteldes Commissaires-Priseurs, 
rue Ros'sfrii, 6. 

7013—Sellerie, bouderie, comptoirs, 
montres, rayons, etc. 

Le" 7 octobre. 
Terroir de Boussicourt (Somme). 

7016—3 pièces de récolte, nature 
d'avoine, pommes de terre. 

la vente de la moutarde et tout ce 
qui se rattache au commerce de vi-
naigrier; que le montant de la va-
leur à fournir eu espèces par le 
commanditaire s'élève à la somme 
de mille francs; enfin, que le droit 
de signer, gérer et administrer a 
été dévolu au sieur Devanne. 

Pour extrait : 
—(4823) F. MARIXGUE. 

""Haras ïtt'.baniiueltcs, tables 

^^'^""anap 
Ce. o"".;_Pe"ci>|les, etci 

iseurs, 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Omit, et le Journal gê-
nerai d'Ajliches dit Petites Afliclies. 

«©i'IKTKf*. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le dix-huit septem-
bre mil huit cent soixante, enregis 
tré le vingt et un courant. M. Ouezi 
meBOULÂRT, demeuranl àÇaris,rue 
Phcli|'peaux,29, etM. Louis-Oméziiu 
ROGER, demeurant rue du Cloîlre 
Saint-Jaeques-l'HOpital, 1, à Paris 
ont déclaré que la société existant 
entre eux, sous la raison sociale 
ROGER et BOULAI1T, et dont le sié 
ge était à Paris, rue du Temple, 195, 
ast et demeure dissoute, à partir du 
dix-huit septembre mil huit cent 
soixante, ' et que M. Roger reste 
chargé de la liquidation. (4820) 

Ehi.. iè o : pendules. 
"HiOteUthr^ 0<,,.°bro. 

7(tl
 r^°i"»' ssaires-Pri, 

^ ' "M"x' mem« 
>^nsne
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Iîfpi/T.l,er lrs boulons 
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AS'H? ?aî- mercerie, lai-
Î^Hiifr ,' 1,'jalons, de. 

le[''i*'
 cl|

aiscs,
 S

lace, 

'Hi,,, . "'«'dles, tables, etc 

tes "
1,e

" 

lregistrô cà Paris, le 

«eçu deux francs 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple il Paris le vingt-deux sep-
tembre mil huit cent soixante, en-
registré, entre : 1° MM. Victor-Théo-
dore MILLE, négociant, demeurant 
à Paris, rue dé Rivoli, n° CG, et 
Alfred FEUGUEUR, négociant, de-
meurant au même lieu, boule-
vard de Sébaslopol, n° 24, agis-
sanî Ions deux au nom et comme 
gérants de la société MILLE, FEU-
GUEUR et Cie ; 2° et M. Jean-Joseph 
CONTAT - DESFOXTAINES, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue de 
Montpensier, 38, agissant au nom et 
comme mandataire des actionnaires 
de la société MILLE, FEUGUEUR et 
C'«, suivant délibération desdils ac-
tionnaires prise en assemblée géné-
rale le trente août dernier, enre-
gistré,— il appert : Que Jgu société 
en nom collectif formée entre MM. 
Mille et Feugueur, et en comman-
dite et par actions à l'égard de ceux 
qui ont adhéré à ladite société, sui-
vant acte sous signatures privées, 
en date à Paris dû cinq août mil 
huit cent cinquante huit, enregistré, 
déposé en l'élude de M- Angot, no-
taire à Paris, le seize du même mois, 
et publié, pour l'exploitation d'une 
maison de banque el d'escompte, 
sous la raison sociale : MILLE, FEU-
GUEUR et Ci% et dont le siège était 
à Paris, boulevard de Sébastopol 
(rive droite), 23, — est et demeure 
dissoute de fait ii partir du trente el 
un août dernier, et de droit à partir 
de ce jour 

Les parties, d'un commun accord, 
nomment pour liquidateur de ladite 
société M. Contat-Desfontafnes ci-
dessus nommé et qualifié, avec les 
pouvoirs les plus étendus que com-
porte ladite qualité. 

Pour extrait ; 
Le mandataire, 

(48211 L. DESCOMBES. 

Cabinet de M. F. MAR1XGUE, boule 
vard de Strasbourg, 10. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris, du quinze, septem 
lire mil huit cent soixante, enregis 
tré au même lieu, le vingt-neuf du 
même mois, par Brachet, qui a revu 
cinq lianes cinquante centimes, 11 
appert : Qu'une société en nom col 
iCvv.vU'^aro- <ln sieur liernan 

et <le dame Marie GUIL-
LLMLN, son épouse, fabricants de 
moutarde et vinaigriers, demeurant 
ensemble a Paris, rue de Lafavelle 
165, et en commandite à l'égard 
dune personne qualifiée el domici-
liée audit acte, a été formée sous la 
raison sociale : DEVANNE et C1" 
pour une durée de dix années nui 
ont commence à courir le quinze 
septembre mil huit cent soixa-ite 
pouHimrà pareil jour de l'année 
uni nuit cent soixante-dix ; que celle 
société a pour but la fabrication et 

Georges et Lavincas et leurs envi-
rons , arrondissement de Milliau 
(Aveyrôn), et de la pierre calcaire 
propre à la fabrication de la chaux. 
Le siège de la société était, en der-
nier lieu, rue Saint-Lazare, 20, à 
Paris ; le gérant était M. Gaspard' 
Vel-Charles DURAND, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 20. La rai-
son sociale était. : DURAND et O'. 

Par suite de la renonciation volon-
taire du gérant à son droit statutaire, 
M. MARTINET, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 231, 
est nommé liquidateur de cette so-
ciété avec les pouvoirs les plus éten-
dus attachés à celle qualité, et no-
tamment les pouvoirs de vendre la 
concession, les usines et immeubles 
de la société aux enchères publiques; 
d'a rrêter les conditions du cahier des 
charges, et de procéder à l'adjudi-
cation, avec invitation de le faire 
dans un délai n'excédant pas qua-
tre mois ; de recouvrer l'actif, ac-
quitter le passif, et. représenter à 
tous égards fa société dissoute; de 
donner toutes quittances, toutes 
mainlevées d'inscriptions ; de con-
sentir toutes subrogations, et enfin 
d'ordonner loutes mesures utiles 
pour mener à fin la liquidation et 
rendre ses comptes à l'assemblée 
générale. 

Pour extrait : 
14821) (Signé) BELtt'IE. 

Etude de M" DELEUZE, agréé à Paris 
rue Montmartre, 146. 

D'un procès-verbal de délibération 
d'assemblée générale tenue le vingt-
quatre septembre mil huit cent 
soixante, à Paris, rue Saint-Lazare, 
20, enregistré, — appert : Est dis-
soute la sociélé en commandite par 
actions formée par actes sous seings 
privés des vingt-quatre octobre mil 
huit cinquante et onze avril mit huit 
cent cinquante et un, modihes par 
délibéralionsdes quinze mars, vingt-
quatre juillet mil huit cent.cinquan-
te-six, 'deux février mil huit cent 
cinquante-sept et vingt-quatre mai 
mil huit cent cinquante-huit ; tous 
lesdils actes el délibérations enre-
gistrés, publiée et déposés à M' Be;m

: 
l'eu, notaire à Paris. Celle société 
avait pour objet, notamment, 1 ex-
ploitation des Mines de charbon et 
de minerai alunifère situées à Saint-

Cabinet de M. R1EGER, rue du Chà-
leau-d'Ëau, 59, à Paris. 

D'nn acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-six sep-
tembre mil huit cent soixante, enre-
gistré, entre : 1° M. Paul LEBLANC, 
négociant, demeurant à Paris, place 
de la Madeleine, 6; 2° et M. Romain 
TALBOT, négociant, demeurant-à 
Paris, rue du Sentier, 13, il appert : 
Qu'une société en nom collectif, 
pour le-commerce des dentelles en 
détail, a été formée entre MM. Tal-
bot et Leblanc, sous la raison socia-
le : Romain TALBOT et Paul LE-
BLANC. Durée de la société dix ans 
dû premier octobre nul huit cent 
soixante à fin septembre nul huit 
cent soixante-dix. Le siège social 
est à Paris, place de la Madeleine, 
4 Chacun des associés aura la signa-
ture sociale. M. Leblanc apporte a 
la société quinze mille francs en es-
pèces, et M. Talbot quinze nulle 
francs en marchandises, 

Pour extrait : 
(4822) RIEGER. 

D'un acte reçu par M. Anatole 
Crosse et son collègue, notaires a 
Paris, * vingt-deux septembre nul 
huit cent soixante, enregistre, a ete 
extrait littéralement ce qui suitrOnt 
comparu : M. Vivenf-Bartbelemy-
Victor MASSON.libraire demeurant 
à Paris place de l'Ecole-de-Mede-
cine, 17, d'une part ; el M. Georges 
M VSSON (ils, aussi libraire, demeu-
rant également à Paris place de 
l'Ecole-'de-Médecine, !«,d'antre part; 
lesquels ont détermine, de la ma-
nière suivante les clauses de la so-
ciélé qu'ils sont dans 1 intention de 
former entre eux: 

Article I". H >' aura société en 
nom collectif entre MM. Masson 

père et fits susnommés, pour l'ex-' 
ploitatiou de ta maison de commer-
ce de librairie médicale et, scienti-
lique exislant à Paris, place de l'E-
cole-de-Médecine, 17. 

Article 2. La durée de cette sociélé 
sera de douze années, qui rétroagi-
ront à partir du premier juillet der-
nier et devant finir le trente juin 
mil huit cent soixante-douze, M. 
Georges Masson déclarant au be-
soin, en raison de son état de mino-
rité antérieure à ce jour, accepter et 
ratifier toutes tes opérations. faites 
depuis ladite époque premier juillet 
mil huit cent soixante. M. Masson 
père, même au cas de simple désir 
de retraite avant la fin de cette so-
ciété, et M. Georges Masson pour 
cause de santé, auront .chacun le 
droit de la faire cesser en prévenant 
toutefois leur co-associé de leur in-
tention à cet égard au moins une 
année à l'avance, mais la dissolu-, 
bon ne pourra avoir lieu qu'à l'épo-
que de l'inventaire qui suivra la ma-
nifestation de cette intention. 

Vrlielc 3. Le siège de la société se-
ra à Paris, place de l'Ecole-de-Méde-
cine 17, ou dans tout autre endroit 
de la même ville où il plairait aux 
associés de transporter leur princi-
pal établissemenl. 

Article 4. La raison sociale sera : 
Victor MASSON et lits. La signature 
sociale appartiendra aux deux as-
sociés, mais ils n'en pourront l'aire 
usage que pour les besoins et tes af-
faires de la société, et ce à peine de 
(ouïes pertes et de tous dépens, 
dommages et intérêts, et de dissolu-
lion contre le contrevenant. H ne 
pourra néanmoins être fait aucun 
emprunt sans la signature des deux 
associés,et ce à peine de nullité même 
envers les liers. 

Pour extrait : 
(4823) CROSSE. 

TRIBUNAL DE COMMESGs 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de. la comptabilité des fait 
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugements Ju 28 SEPT. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur REBEYROL (Pierre), md 
de vins traiteur, demeurant à Paris, 
vue Meslay, 30; nomme M. Thiviei 
juge-comunssitire, et M. lienrionnet, 
rue Cadet, 13, syndic provisoire (N° 
17372 du gr.). 

De la société G1BEBT, JACQUELI-
NE et C"', anc. nids épiciers, demeu 
rant à Paris, rue de Mon treuil, 67 
ci-devant, actuellement rue des Ré 

glisses, près la barrière Montreuil, 
composée de D"° Onézime-Désirée 
Gibert et François Jacqueline; nom-
me M. Girard juge-commissaire, et 
M. Lefrançois, rue de Grammont, 
16 , syndic provisoire (N° 17373 du 
gr.). 

Du sieur PHILIPPE (Jean-Fran-
çois), limonadier restaurateur, de-
meurant à La Varenne-St-Maur ; 
nomme M. Michau juge-commissai-
re, et M. Crampe!, rue St-Mare, 6, 
syndic provisoire (N° 17574 du gr.); 

De D"« CHARANEL (Eugénie-Clo-
tilde), tenant bureau de placement, | 
demeurant à Paris, rue Joquelet, 12; I 
nomme M. Girard juge-commissaire, . 
et M. Bourbon, rue Richer, 39, syn-
die provisoire (N° 17375 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BRULET (Louis), fabr. de 
moules en acier, rue Ménilinontant, 
n. 38, le 5 octobre, à 10 heures (N° 
17570 du gr.); 

Du sieur TABOURET (Nicolas-Fé-
lix), anc. md de vins en gros, rue 
St-Dominique-St-Germain, passage 
Laudrieux, 11. 15, le 5 octobre, à 10 
heures (N° 17508 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle U. le jugercommlssaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
Vital des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagne', 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
licalif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 
DusieurFORESTjCb.arles-Edouardi, 

limonadier, boulevard Sl-Martin, 45, 
entre les mains de M. Quatremère, 
quai des grands-Atigustins, 55, syn-
dic de la faillite (N ■ 17485 du gr.); 

Du sieur SAUGRIN (Julien-Sébas-
tien), entr. de serrurerie, rue de la 
Roquette, 176, entre les mains de M. 
Kneringer, rue La Bruyère, 2-2, syn-
dic de la faillite (N" 175Q9 du gr.); 

Du sieur MÈGE (Robert), md de 
vins, rue du Poteau, n. 62, entre les 
mains de M. Kneringer, rue La 
Bruyère, 22, syndic de la faillite (N» 
17362 du gr.). ' 

pour, en conformité de l'article 493 
du Code de. commerce, être procédé ci 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai, 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semblées des faillites, HM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOUCHARD père, md de 
vins et liqueurs en cercles et en bou-
teilles, petite rue du Bac, n. 12, le 5 
octobre, à 10 heures (N° 17338 du 

gr-b 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame POSTEL (Constance-Léo-
poldiue Farcy, femme de Louis-Jac-
ques-Hippolyte), nég. en confections 
pour dames, rue Montmartre, 33, le 
5 octobre, à 10 heures (N° 17290 du 
gr.); 

Du sieur DIVBECHY (Eugène), fab. 
de crayons de craie à Pantin , rue 
de La Villette, Saint-Denis, 11, le S 

octobre , à 10 heures (N° 17305 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
synAics : 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront lait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport de^s syndics et du projet 
de concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers c.ompo-
int l'union de la faillite de daine 

CREMER (Geneviève-Françoise Cho-
quel, mde de vins, rue Tiphaine, 1, 

Grenelle, en retard de l'aire vérifier 
et d'ailirtiier feurs créances, son! 
invités a se rendre le 5 oct., à 10 
heures très précises, au Tribunal d. 
commerce do la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence (le M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et ;> 
l'affirmation de teursdites créance' 
N» 17137 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
■an! l'union rte la faillite du sieur 

VVARGNY (Emile), md de draps, rue 
Coquillière, 41, en retard de faire *é-
rilier et u'atiiFJuer leurà créances, 
sont invités à se rendre le 5 oct., 
à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées,pour, sous 
la présidence de M. le juge-com-
missaire, procéder à la vérification 
et à l'affirmation de leurs dites 
créances (N» 15022 du gr.). 

60 c. pour 100, unique réoartition 
(N° 16705 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la daie de ces 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 28 septembre. 

Du sieur D ALLEMAGNE, nég., rue 
Grénéla, 5, ci-devant, actueflement 
rue de Ménilmontant, 123, dans le 
passage, 3 (N° 17462 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 1er OCTOBRE 1860. 

NEUF'- HEURES : Cayer, limonadier, 
synd.—Boucher et Ardilly, articles 
de passementerie, nouv. synd. — 
Mazier, épicier, vérif. — Dame Du-
buisson, mde au Temple, clôt. — 
Hervieux, limonadier, id. — Lion, 
marbrier, conc. — David, md de 
lingeries, id. 

MIDI : VVeiber , sculpteur, synd. — 
. D"' Alquier, mde de nouveautés, 

id.—Duboseq, limonadier, vérif.— 
Buisson, tapissier, id. — Creteur, 
distillateur, id.—Pettex, anc. md da 
vins, id.—Schneider, md mercier,' 
clôt. — Baillia, md de plâtre, id.— 
Peyrolo, épicier, id. — Jourdain,-
bijoutier, conc—Mignot, co.mmis-
sionn. en tissus, redd. de compte. 
— Abalo et Miette, coniuiissionn.» 
id. 

DEU.X HEURES : Veuve Gueudet, mai-
son meublée, synd. — Monchàtre 
père, md de vins, id. — Weydert, 
mécanicien, id —Tête, md de 
blanc, clôt. — Varlet, fabric. da 
chaussures, id.— Hardouin, chau-

. dronnier, KET-Vallier, md de vins, 
id.— Bataille, mi de meubles, id. 
— Margolin, fabr.de chaussures, 
id. — DultieH, md de vins, id. — 
Pereiot, md de vins, id.—Jacquel^jt".^. 
horloger, id. —Vincendeau, quin-
caillier, conc.—D"0 Frémaux, mde 
de modes, id.— Malpas, négoc. en 
chapeaux de paille, id. 

OécèM et ïniiumailoiiM 

REPARTITIONS. 

MM- les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DESSAIGNE, md de 
vins, rue Marie-Sluarl, 13, peuvent 
se présenter chez M. Beaufour, syn-
dic, rue Montholon, 26, pour tou 
cher un dividende de 12 fr. 2" cent, 
p. 100, unique répartition (N° 17028 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur JETTE, md d'éventails, 
rue du Chàteau-d'Eau, 94, peuvent 
se présenter chez M.-Richard Gri-
sou, syndic, passage Saulnier, n. 9. 
pour toucher un dividende de 9 l'r. 

Du 27 septembre 1860. — Mme Gi-
rard, 33 ans, rue d'Argetitèuil, 12.— 
M. Courleille, 52 ans, rue de la Mon-
tagne-Ste-Geueviève, 23.—Mme veu-
ve Pierre, 82 ans, rue du Cherche-
Midi, 23.— M. Torri, 17 ans, passage 
Dauphiné , 14. — M. Marhaller, 35 
ans, rue Saint-Jean-Baptiste, 8.—M. 
Plinquier, 57 ans, rue du Faubourg-
Montmartre, 41. — M. Pelletier, 63 
ans, rue Amelot, 4.— Mlle Coïlinart 
32 ans, rue Ménilmontant, 64.—Mme 
veuve Molineau, 57 ans, quai de la 
Gare, 10.—M. Froment, 47 ans, route 
d Jlahe, 87. — Mme veuve Mattot. <w 
ans, passage d'islv, 8.— M. Samso 
76 ans, rue du Théâtre, 30. — M. 
Marchand, 23 ans, rue de la Sour-
ce, 1.—M. Blanchard, 13 ans, rue de 
la Paix, 71.—M. Du four, 63 ans, rua 
de Courceiles, 1.—M. Ltoudin, 47 ans, 
rue des Cinq-Moulins, 19. — Mme 
veuve Soujoi, 63 ans, impasse Mil-
cent, s. 

L'un des gérants, 
Hipp. fiAupoum, 

vingt centimes. 
Soptembre 1860. F" 

IMPRIMERIE DR À. GUYOT RUE NELTE-DES-MATIIURINS, 
" Certifié l'insertion sous le n» 

18. Pour légalisation de la Signature. A. GUYOT, 

Lo maire du 9' arrondissement, 
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RUE MllMESOl iEl , MAGASIN DE NOUVEAUTÉS sa, RI E DES mmià 

Dont l'organisation exceptionnelle a pour IHII de VENDRE le MEILLEUR MARCHE de TOUT p^pj 

Dans un bref délai, les marchandises anglaises feront une sérieuse concurrence à l'industrie nationale. 

Or, — les tissus anglais seront-ils plus beaux, — de meilleur goût et à meilleur marché que les tissus français? 

du Coin de Rue est connue. — Voici sa réponse : 
~~ s;imiiatj 

LUNDI ES 

Cl.-

la totalité des Articles d'Automne et d'Hiver (comprenant une immense série de Marchandises dites Echantillon) 

fabriqués par de nouveaux procédés, et destinés à fixer le public sur notre supériorité dans la spécialité de la 0
âMl 

Nouveauté, et dont les prix produiront en France et en Angleterre une profonde sensation. 

bnrd 

V, APERÇU DE QUELQUES PRIX : 
SOIERIES MITAIS» 

POMPADOUR fond noir, brodé à 3 et 4 couleurs, qualité magnifique, à. . . . 

TAFFETAS fond noir, ire qualité, avec brodé de couleur, petites dispositions, haute 
nouveauté de la Saison. (Cet article a été fabriqué pour être vendu 8 fr. 50). 

Une allaire en POULT DE SOIE et TAFFETAS, largeur 70 c, fonds de toutes 
couleurs avec rayures de satin. (La qualité de cette affaire est d'une valeur 
réelle de 12 fr.), à 

ETOFFES NOIVELLES UNIES ET FANTAISIE 
Un solde considérable de POPELINES, garanties pure laine, à carreaux de 2 nuan-

ces, marron et noir, bleu et noir, etc., article de 7 fr., à . 

2,000 pièces VELOURS EPINGLE, chaîne pure laine, dispositions très variées, 
étoffe vendue partout 6 fr. 50, à 

6,000 pièces POPELINE ANGLAISE, grande largeur, petits chinés en soie et 
bouquets au Jacquart en toutes couleurs, article de i fr. 50, à . . . 

Une affaire, exceptionnelle de 5,000 pièces POPELINES DE LYON, écossais 
nouveaux, Te qualité, valant 6 fr., à 

400 pièces TARTANELLE écossaise, tramée pure laine, qualité de 2 fr. 50, à. . 

3,000 pièces INDIENNE D'ALSACE, j'c qualité, dessins Pompadour sur fond 
noir et fond marron, article de 1 fr. 75, à . 

2,000 ROBES, à 3 volans, toutes nuances, en tarlatane frappée, dessins exclusi-
vement nouveaux, la Robe, à 

300 pièces REPS ALPAGA uni, toute nuance, trame pure laine, article de 2 fr. 
50, à. .... . 

800 pièces VELOURS laine côtelée, couleurs assorties, vendus partout 3 fr. 50, 

à . . » . . . ... . . . , . . . . . ... , . . . . 
400 pièces EPINGLES UNIS, laine et soie, toutes nuances, grande largeur, 

qualité de h fr., à 

Une nouvelle affaire exceptionnelle de VERITABLE ALPAGA ANGLAIS noir, 
tissu très brillant, pouvant remplacer la soie, à 

4 fr. 75 

5 75 

7 90 

2 95 

2 45 

1 95 

3 75 

t 45 

* 95 

3 75 

1 10 

1 95 

2 25 

2 . 95 

CHALES ET CONFECTIONS 
600 CHALES CACHEMIRE de Bombay, haute nouveauté et coloris, très va-

nés <i # 

500 CHALES ROUGES, coloris et disposition des Indes, qualité de 150 fr., i. \ 
1,500 CHALES LONGS, tartan anglais, disposition moderne, article de 35 fr., 

à : 

1,200 CONFECTIONS en drap édredon, double face, noir et marron, avec envers 
fourrure-alpaga formes paletots et burnous, bordé en soie, article de 60 fr., 
a 

Un magnifique CHOIX DE MANTEAUX riches, formes nouvelles, en drap four-
rure-norwégienne, étoffe très brillante et très moelleuse, soutachés et liserés 
en taffetas toutes couleurs, d'une valeur de 100 fr., à. . . . 

600 CONFECTIONS de soie matelassée, noire et pointillée de couleur, entière-
ment doublées de soie et liserées taffetas, formes paletots, au lieu de 200 fr., 
a , * . . 

21 
75 

N 50 

25 

59 

98 

SOIERIES NOIRES 
Une série très importante de BAYADÈRES VELOUTINE, très variées de disposi-

tions, 11C qualité, mise en vente, à 

Une série de très beau TAFFETAS noir anglais, l,c qualité, à 

Une série de d° d° largeur 80 c, qualité de 12 fr., à . . . . 

Une série de MOIRES ANTIQUES, 70 c. ( beau noir anglais, très brillant, 
Une série de MOIRES FRANÇAISES, 70 c. ( lre qualité, à § 

LINGERIE, BONNETERIE ET RIIBANNER1E 
4,000 CHEMISES pour Dames, en belle percale, à pièces et manches brodées, à. 

G00 CAMISOLES percale, avec cols et manches brodés, articles de 6 fr., à . . . 

5,000 JUPONS EMPIRE A QUEUE, recouverts en étoffe de laine Mouzaïa, 
a v. ^y, 

400 pièces TOILE DE BELFAST (Irlande), garantie pur fil, largeur 2 mètres30' 
pour draps sans couture, la paire par 7 mètres, à • • 

600 pièces TOILE DE BAMBRIDGE (Irlande), garanties pur fil, largeur 80 c, 
la pièce de 18 mètres (pour 6 chemises), à • 

Un solde considérable de SERVICES DAMASSÉS TOUT FIL, à pois et à fleurs, 
les 12 serviettes et la nappe, largeur 1 mètre 80, longueur 2 mètres 50, à . 

Dix mille véritables MOUCHOIRS BATISTE DE VALENCIENNES, garantis 
fil de main, article réel de 2 fr. 50, à 

500 pièces CRETONNE, largeur 2 mètres 50, pour Draps de lit, sans couture, à. 

Une affaire importante de BAS MERINOS, extra, article de 6 fr., à 

1,000 douzaines GANTS tissu anglais avec tirettes en caoutchouc 

400 PARAPLUIES soie cuite, monture anglaise avec poignée ivoire, pour Dames 
et pour Hommes, article de 20 et 25 fr., à * . 11 If - 90 et 

5,000 FOULARDS tout soie, dessins nouveaux et variés, à 

Un très grand choix de CRAVATES IMPÉRATRICE pour Dames, à . . . j 

5,000 paires GANTS TURIN violet mode, pour Dame, qualité de 2 fr., à . . . 

Dix mille mètres RUBANS TAFFETAS, n° 30, toutes couleurs, sans exception, 
article de 2 fr., à • • • 

RIDEAUX BRODÉS, ETOFFES POU AMEUBLEMENTS 
PETITS RIDEAUX brodés et festonnés, hauteur 2 mètres, à partir de . • • 

GRANDS RIDEAUX brodés et festonnés, largeur 1 mètre 80, hauteur 3 mètres, 
à, partir de ' 

Comme prix extraordinaires de ces articles qui déjà sont vendus 40 p. 100 au-dessous 
du cours, le COIN DE RUE offre deux nouvelles séries de RIDEAUX vitrage 
brodés, hauteur 2 mètres, qualités de 10 et 12 fr., à . . . . 3 fr. 90 et 

500 pièces REPS laine et soie, largeur 1 mètre 4-0, dessins riches et variés, article 
de 10 fr., à • • 

Une affaire considérable de très belles MOQUETTES pour Tapis d'appartements 
(supérieures aux moquettes anglaises), largeur 70 c, l10 qualité, très beaux 
coloris et dessins nouveaux, article de 9 fr., à • 
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ENFIN, «ne affidre de DEUX MILLE PIÈCES POULT DE SOIE, f 
grain et UNE de la même importance en VELOURS IMPÉRATRICE, le tout avec double V 

c'est-à-dire due côté noir et de îautre en couleur marron, bleu pensée
 A

 ^ 

nouveau, mode, vert, et même Solferino, en largeur 70 c, pouvant servir ft \f
9 

pour Robe et Confection, c est une étoffe dont la valeur est de 20 fr. le 

mètre et que le COIN DE RUE met en vente à 

NOTA. — La Maison du COIN DE RUE est la seule propriétaire de cette Nouveauté 


